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on peut faire de nouvelles désignations, créer de nouvelles 
sections et nommer des DS pour celles-ci.
Dès qu’il y aura des élections, les mandats des DS tomberont 
d’office ��
���� ����� ��••ƒ•�•�••� �•� •ƒ� •�­•‚�  et il faudra refaire les 
désignations ����� �� ���� �� �� ��� ��� 	�������� ���•������������� .
•��������� � Lorsqu’une élection partielle se tient en cours de 
mandature (dans les conditions prévues à l’article L. 2324-10 
ou, le cas échéant, à l’article L. 2314-7 du Code du travail), il 
n’y a pas lieu d’apprécier la représentativité syndicale et cette 
élection partielle ne met pas fin à la période transitoire ��
����

�����• ••�•�•��•��•��•� •� ƒ� .
  ������ � S’il y a eu ������� 
� ���
�
������ ���
������ ��­  

 ��  �� � �
  ����, la mesure d’audience (de représentativité) ne 
peut s’effectuer. Dans ce cas, la période transitoire se poursuit 
jusqu’au 22 août 2012 au plus tard ��
����������•••�•�•�••��•�•ƒ� •�­­•�

���„��	���
���
���������•‚••­•�•��•��•��•� •��• � .

Comment sont collectés les résultats ?

L’agrégation des résultats (prévue début 2013, puis tous les 4 
ans) est effectuée par un organisme en charge de les collecter. 
C’est à lui que tous les employeurs doivent impérativement 
faire remonter leurs résultats d’élections de CE : €‚ƒ„ … ‚�•  
†�
‡� … †��ˆ� �‰Šƒ‹ €�
�­ � �…�†���
�������������
‡���������������  ˆ�


����ˆ••‰‰‰��������������†���������������
�
��������†�•‰�‡•�
��•
���� .
  ������ � Soyez attentifs à ce que votre employeur fasse bien 
remonter à cet organisme les résultats via les imprimés 
« Cerfa » dûment complétés. Vous pouvez faire inscrire cette 
disposition dans le protocole d’accord préélectoral.
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À quoi correspondent le départ volontaire à la retraite et la 
mise à la retraite ?

Le départ volontaire à la retraite est à l’initiative du salarié ; la 
mise à la retraite est à l’initiative de l’employeur.
Les deux constituent des modalités particulières de rupture du 
contrat de travail tant en ce qui concerne les conditions de ces 
ruptures que leurs conséquences.
Un employeur peut mettre d’office un salarié à la retraite à  
70 ans et, sous réserve de l’accord de ce dernier, entre 65 ans 
et 69 ans, jusqu’au 70ème anniversaire.
Les salariés peuvent aussi, avec l’accord de leur employeur, 
partir en retraite progressive dès 60 ans. Ils perçoivent alors 
une fraction de leur pension tout en continuant à exercer une 
activité à temps partiel (art. L. 1237-5 et suivants C. trav.).

LE DÉPART VOLONTAIRE À LA RETRAITE

	 Lorsqu’un salarié prend l’initiative de partir à la retraite, 
il doit en avertir son employeur et respecter un préavis 
équivalent à celui prévu en cas de licenciement. Sauf 
disposition conventionnelle plus favorable, ce salarié a 
droit à une indemnité légale de départ à la retraite, dont le 
montant varie selon son ancienneté dans l’entreprise.

	 À savoir  ! La décision du salarié de rompre son contrat 
de travail pour bénéficier de sa retraite doit relever d’une 
volonté claire et non équivoque.

Retraite
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Quelles sont les conditions pour demander à son employeur 
sa retraite dans le cadre d’un départ volontaire ?

Le départ à la retraite à l’initiative du salarié est prévu pour 
permettre à ce dernier de bénéficier d’une pension de vieillesse, 
même liquidée à taux minoré. Pour obtenir sa retraite, il 
faut avoir atteint un âge minimum appelé «  âge légal de la 
retraite ». C’est donc au plus tôt à l’âge auquel il est permis 
de faire liquider une telle pension qu’un départ volontaire à la 
retraite est possible. Depuis la loi portant réforme des retraites, 
l’âge du départ en retraite a augmenté progressivement. Dans 
le régime général de la Sécurité sociale, cet âge est fixé à 60 ans 
pour les salariés nés avant le 1er juillet 1951 ; pour ceux nés à 
compter de cette date, cet âge varie entre 60 ans et 4 mois et  
62 ans, en fonction de leur année de naissance .
À noter  ! Le salarié qui atteint l’âge lui permettant de faire 
liquider sa pension de vieillesse peut décider de rompre son 
contrat de travail pour bénéficier de cette pension. Il ne s’agit 
en aucun cas d’une obligation et le salarié ne peut donc être 
contraint de quitter l’entreprise. À partir de 65 ans pour les 
salariés nés avant le 1er juillet 1951 (pour les salariés nés à 
compter de cette date, l’âge varie entre 65 ans et 4 mois et  
67 ans selon l’année de naissance), l’employeur peut mettre 
à la retraite le salarié avec l’accord de celui-ci. Cet accord est 
requis jusqu’à l’âge de 70 ans.

Quelles sont les démarches à effectuer pour prendre sa 
retraite ?

Pour partir à la retraite, différentes démarches sont à 
entreprendre :
•	 demander la liquidation de ses retraites auprès des 

différentes caisses de retraite concernées ;
•	 et mettre fin à son contrat de travail. Pour informer son 

employeur, le Code du travail n’impose pas de forme 
particulière. Mieux vaut vérifier ce que préconise la 
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convention collective. Il est toujours préférable de procéder 
par lettre recommandée avec avis de réception. Cela permet 
de dater, sans ambiguïté, la date de début du préavis et 
éviter toute difficulté ultérieure.

Quel est le préavis à respecter ?

En cas de départ volontaire à la retraite, le préavis à respecter 
est de : 
•	 1 mois lorsque le salarié a une ancienneté comprise entre  

6 mois et moins de 2 ans ;
•	 2 mois pour une ancienneté plus importante. 
Néanmoins, ces durées ne sont applicables qu’à défaut de 
convention collective, d’usage ou de contrat de travail prévoyant 
des dispositions plus favorables pour le salarié, c’est-à-dire un 
préavis plus court. 
Si le salarié justifie de moins de 6 mois d’ancienneté dans 
l’entreprise, la loi ne fixe pas de durée de préavis (sauf cas 
particuliers). Celle-ci est fixée par la convention collective ou 
les usages pratiqués dans la localité ou la profession. 
À noter ! Le non-respect du préavis par le salarié ne le prive pas de 
son indemnité de départ à la retraite (Cass. soc. 13/02/1996, n° 92-40.704).

À partir de quel âge peut-on partir à la retraite ?

Tableau récapitulatif des âges pour le départ en retraite :

année de naissance âge minimum requis 
pour partir à la retraite 

entre le 1er juillet 1951 et 
le 31 décembre 1951

60 ans et 4 mois 

en 1952 60 ans et 8 mois 

en 1953 61 ans 

en 1954 61 ans et 4 mois 

en 1955 61 ans et 8 mois 

à partir de 1956 62 ans
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Peut-on partir en retraite plus tôt ?

Il est possible de partir à la retraite avant l’âge légal de la 
retraite dans le cadre d’un des trois dispositifs de retraite 
anticipée :
•	 le salarié qui a démarré sa vie professionnelle jeune (avant 

18 ans) et a travaillé de façon quasi-continu depuis (dispositif 
de retraite anticipée « carrière longue ») ;

•	 le travailleur handicapé qui a accompli une certaine durée 
de carrière ; 

•	 le salarié qui présente un certain taux d’incapacité liée à son 
activité professionnelle ; ce nouveau dispositif appelé « retraite 
pour pénibilité » permet un départ à la retraite à 60 ans et entre 
en vigueur au 1er juillet 2011. 

En cas de départ volontaire à la retraite, quel est le montant 
de l’indemnité ?

Le salarié peut prétendre aux indemnités de départ en retraite 
prévues par le Code du travail ou à celles prévues par la 
convention collective si elles sont plus favorables.
Les indemnités prévues par le Code du travail (art. D. 1237-1 C. 
trav.) sont égales à :
•	 un demi-mois de salaire à partir de 10 ans d’ancienneté ;
•	 un mois de salaire à partir de 15 ans d’ancienneté ;
•	 un mois et demi de salaire à partir de 20 ans d’ancienneté ;
•	 deux mois de salaire à partir de 30 ans d’ancienneté.
La Cour de cassation a précisé, dans un arrêt du 23 septembre 
2009, que le versement d’une indemnité de départ à la retraite 
par l’employeur n’est dû que si le salarié procède effectivement 
à la liquidation de ses droits à pension de vieillesse. 
À l’occasion de la rupture de son contrat de travail, le salarié a 
également droit, le cas échéant :
•	 à une indemnité compensatrice de congés payés, 

correspondant aux congés non pris ; 
•	 à une indemnité compensatrice de préavis, lorsque 

l’employeur prend l’initiative de le dispenser de préavis.
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À noter  ! Versement de l’indemnité de non-concurrence  ! Le 
départ du salarié en retraite (qu’il s’agisse d’une mise à la 
retraite ou d’un départ volontaire) ne rend pas la clause sans 
objet puisque le retraité a le droit de retravailler s’il le souhaite. 
Par conséquent, faute de dénoncer la clause dans les délais 
impartis, la contrepartie pécuniaire est due (Cass. soc. 21 /06/1995, 
n° 94-40.059).
Cas particuliers !
Le salarié qui part volontairement à la retraite ne peut pas 
prétendre à l’indemnité interprofessionnelle unique (ANI 11 janv. 
2008, avenant n° 4, 18 mai 2009, étendu par Arr. 26 nov. 2009, JO 27 nov.).
Le salarié qui part avant 60 ans parce qu’il a commencé à 
travailler très jeune ou parce qu’il est handicapé n’a pas droit 
à l’indemnité de départ à la retraite prévue par la convention 
collective dès lors que celle-ci n’en prévoit le versement que 
pour un départ à partir de 60 ans (Cass. soc. 04/07/2007, n° 06-40.114).
Un départ volontaire à la retraite dans le cadre d’un plan 
de sauvegarde de l’emploi reste un départ volontaire. Le 
salarié n’a donc pas droit à l’indemnité conventionnelle de 
licenciement (Cass. soc. 25/06/2002, n° 00-18.907).

Quel est le régime fiscal et social de l’indemnité de départ 
volontaire à la retraite ?

L’indemnité de départ volontaire à la retraite est soumise à 
charges sociales, CSG/CRDS et à impôt comme un salaire. 
En effet, elle est versée au salarié qui quitte volontairement 
l’entreprise ; elle n’a pas pour objet de compenser un préjudice ; 
elle constitue dès lors une rémunération et peut être saisissable 
pour une partie de son montant (Cass. soc. 30/01/ 2008, n° 06-17.531).
À noter ! Les indemnités versées à compter du 1er janvier 2010 
sont également soumises à l’impôt sur le revenu pour leur 
totalité  : l’exonération dont elles bénéficiaient, dans la limite 
de 3 050 € a été supprimée par la loi du 30 décembre 2009. La 
fraction imposable de l’indemnité peut, sur demande du salarié, 
être répartie par parts égales sur l’année au cours de laquelle il 
en a disposée et les trois années suivantes (art. 163 A C. gén. imp.).
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Cas particulier  ! Lorsque le départ volontaire a lieu dans le 
cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi, l’indemnité est 
exonérée de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu en 
totalité. Elle est exonérée de CSG/CRDS dans la limite du 
montant légal ou conventionnel de l’indemnité de licenciement.
Pour plus d’informations sur les modalités du régime fiscal et social de départ 
à la retraite (à la demande du salarié, ou mise à la retraite par l’employeur), 
voir la fiche n° 41 sur les indemnités de départ.

LA MISE À LA RETRAITE PAR L’EMPLOYEUR

	 Le fait pour tout salarié d’atteindre un certain âge ou de 
pouvoir prétendre à la retraite n’entraîne pas la rupture 
automatique de son contrat de travail. Toute disposition 
conventionnelle ou clause du contrat de travail contraire est 
nulle. Un employeur peut cependant prononcer la mise à la 
retraite d’office d’un salarié âgé d’au moins 70 ans. Lorsque 
celui-ci a atteint un âge qui varie entre 65 ans et 67 ans selon 
son année de naissance, il peut lui proposer une mise à la 
retraite, selon une procédure particulière.

Quelles sont les conditions de mise à la retraite ?

Avant un certain âge, la mise à la retraite est impossible. 
Un employeur ne peut pas prononcer la mise à la retraite 
d’un salarié entre 60 et 65 ans, s’il est né avant le 1er juillet 
1951, c’est-à-dire, pour cette génération, entre l’âge légal 
de la retraite et l’âge à partir duquel on peut prétendre 
automatiquement à une retraite à taux plein. Si le salarié est 
né à partir du 1er juillet 1951, ces bornes d’âge de 60 et 65 ans 
reculent progressivement en fonction de l’année de naissance :
•	 pour un salarié né au cours du deuxième semestre 1951 : la 

mise à la retraite n’est pas possible entre 60 ans et 4 mois 
et 65 ans et 4 mois ; 

•	 pour celui né en 1952 : entre 60 ans et 8 mois et 65 ans et 
8 mois ; 

•	 pour celui né en 1953 : entre 61 ans et 66 ans ; 
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•	 pour celui né en 1954 : entre 61 ans et 4 mois et 66 ans et 
4 mois ; 

•	 pour celui né en 1955 : entre 61 et 8 mois et 66 ans et 8 mois ; 
•	 pour celui né à partir de 1956 : entre 62 ans et 67 ans.

Une mise à la retraite avec l’accord du salarié 
La mise à la retraite d’un salarié, né avant le 1er juillet 1951, 
est possible, avec son accord, entre 65 et 69 ans. Pour les 
salariés nés à compter du 1er juillet 1951, l’âge à partir duquel 
l’employeur peut proposer une mise à la retraite est fixé à :
•	 65 ans et 4 mois pour un salarié né au cours du deuxième 

semestre 1951 ; 
•	 65 ans et 8 mois pour celui né en 1952 ; 
•	 66 ans pour celui né en 1953, 
•	 66 ans et 4 mois pour celui né en 1954 ; 
•	 66 ans et 8 mois pour celui né en 1955 ; 
•	 67 ans pour celui né à partir de 1956. 
Cependant, la mise à la retraite avant 70 ans est soumise au 
respect par l’employeur d’une procédure afin de recueillir 
l’accord du salarié (voir question suivante).

Important ! Nullité des clauses « couperets »
Est nulle toute clause d’une convention collective ou d’un 
contrat de travail prévoyant la rupture automatique du contrat 
en raison de l’âge du salarié ou du fait qu’il serait en droit 
de bénéficier d’une pension vieillesse (art. L. 1237-4 C. trav.). Par 
conséquent, si l’employeur veut rompre le contrat, il doit :
•	 soit engager une procédure de mise à la retraite, ce qui 

suppose que certaines conditions soient remplies ;
•	 soit, s’il a un motif réel et sérieux (autre que l’âge), procéder 

à un licenciement.
La nullité des clauses « couperets » ne peut être invoquée que 
par le salarié (Cass. ass. plén. 06/11/1998, n° 97-41.931).

Attention  ! Il n’est pas possible de mettre à la retraite un 
salarié dont le contrat est suspendu en raison d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle. En revanche, rien ne 
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s’oppose à ce qu’un salarié accidenté du travail déclaré inapte 
et dont le reclassement est impossible soit mis à la retraite 
avec paiement de l’indemnité spéciale de licenciement.

Quelle est la procédure de mise à la retraite ?

Si l’employeur souhaite y recourir, il doit respecter une 
procédure précise. Trois mois avant le jour où le salarié remplit 
la condition d’âge mentionnée ci-dessus, puis chaque année 
jusqu’aux 69 ans, il doit interroger le salarié, par écrit, sur son 
éventuelle intention de quitter volontairement l’entreprise 
pour bénéficier d’une pension de vieillesse (art. D. 1237-2-1 
C. trav.). Bien que la loi ne le précise pas, et pour éviter toute 
difficulté, l’employeur a intérêt à formuler cette demande par 
lettre recommandée avec avis de réception ou par lettre remise 
en main propre contre décharge, afin de disposer d’un moyen 
de preuve et de fixer le point de départ du préavis. Ainsi, par 
exemple, pour un salarié dont le 65ème anniversaire est fixé au 
15 mai 2011, la demande de l’employeur devra être formulée 
au plus tard le 15 février 2011.
Si le salarié répond favorablement, l’employeur pourra 
engager la procédure de mise à la retraite.
En cas de réponse négative du salarié dans un délai d’un mois 
(art. D. 1237-2-1 C. trav.) à compter de la date à laquelle l’employeur 
l’a interrogé sur ses intentions, ou à défaut d’avoir respecté les 
formalités requises, l’employeur ne peut procéder à la mise à 
la retraite de ce salarié pendant l’année qui suit. S’il le souhaite, 
il pourra réitérer sa demande l’année suivante, en respectant 
la même procédure (demande dans le délai de 3 mois avant la 
prochaine date anniversaire du salarié).
Si les conditions de la mise à la retraite ne sont pas réunies, la 
rupture du contrat constitue un licenciement abusif. 
Sous réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux, 
il convient de considérer que le silence du salarié emporte 
consentement à la proposition de mise à la retraite émanant 
de son employeur. 
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Que se passe-t-il quand le salarié à au moins 70 ans ?

L’employeur peut prendre la décision de mettre d’office un 
salarié à la retraite dès lors que celui-ci a au moins 70 ans. 
Le Code du travail n’impose aucune procédure particulière.  
Si la convention collective applicable dans l’entreprise ne 
prévoit rien en la matière, l’employeur informe le salarié selon 
les modalités de son choix.

Quelle est la procédure de mise à la retraite pour un salarié 
protégé ?

La mise à la retraite d’un salarié protégé (par exemple, un 
délégué syndical ou un délégué du personnel) nécessite 
l’autorisation préalable de l’inspecteur du travail. Il doit 
notamment être convoqué à un entretien préalable. À défaut, la 
rupture du contrat s’analyse en un licenciement nul.

Les droits du salarié sont-ils différents selon le mode de 
mise à la retraite ?

Qu’il s’agisse d’une mise à la retraite d’office à partir de 70 ans 
ou d’une mise à la retraite avec l’accord du salarié dans les 
conditions mentionnées ci-dessus, les droits du salarié sont 
identiques (voir questions suivantes pour plus de détail).
À l’occasion de la rupture du contrat de travail, y compris dans 
le cadre d’une mise à la retraite, l’employeur doit remettre au 
salarié un certain nombre de documents : certificat de travail, 
solde de tout compte, etc. 

Quel est le préavis à respecter ?

L’employeur doit respecter un préavis dont la durée légale est 
égale à 1 mois si le salarié a une ancienneté dans l’entreprise 
comprise entre 6 mois et moins de 2 ans, et de 2 mois pour 
une ancienneté plus longue. La convention collective applicable 
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dans l’entreprise peut prévoir un préavis plus favorable de 
mise à la retraite.

Quel est montant de l’indemnité de mise à la retraite ?

La mise à la retraite donne droit à une indemnité au moins 
égale au montant de l’indemnité légale de licenciement. Si la 
convention collective applicable dans l’entreprise ou le contrat 
de travail prévoit une indemnité de mise à la retraite d’un 
montant supérieur, c’est elle qui sera versée. 
Le montant minimum de l’indemnité est égal à : 1/5ème de mois 
de salaire brut par année d’ancienneté, auquel il faut ajouter 
un supplément de 2/15ème de mois de salaire brut par année 
d’ancienneté au-delà de 10 ans. Ainsi un salarié ayant 10 ans 
d’ancienneté a droit à une indemnité de mise à la retraite au 
moins égale à 2 mois de salaire brut. 
Le salaire à prendre en considération pour son calcul est, selon 
la formule, la plus avantageuse au salarié :
•	 soit 1/12ème de la rémunération brute (salaire, primes, etc.) 

des 12 derniers mois qui précèdent la mise à la retraite ; 
•	 soit 1/3 des 3 derniers mois de rémunération brute 

précédant la mise à la retraite  ; les primes de caractère 
annuel ou exceptionnel, versées durant cette période, ne 
sont alors prises en compte qu’au prorata de la durée de 
ladite période. Exemple : en cas de prime de fin d’année de  
1 000 €, la fraction à retenir dans le calcul moyen sera de :  
(1 000 € / 12) X 3 = 250 €

Cette indemnité n’est soumise à cotisations sociales et à 
imposition fiscale que si elle dépasse un certain plafond (sur 
ce point, se reporter aux précisions figurant dans la Lettre Circulaire ACOSS 
n° 2006 - 073 du 24 mai 2006).
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Un salarié mis à la retraite dans le cadre d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi (PSE) bénéficie-t-il de l’indemnité 
conventionnelle de licenciement ?

Lorsque la mise à la retraite par l’employeur est prononcée 
dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi, le salarié 
ne peut prétendre à l’indemnité de licenciement prévue par 
l’accord collectif applicable dans l’entreprise que si le plan 
de sauvegarde de l’emploi le prévoit expressément (Cour de 
cassation, chambre sociale, 18 mars 2008, n° 06-45093). 

Un salarié inapte suite à un accident de travail ou une 
maladie professionnelle et non reclassé peut-il être mis à la 
retraite ?

Oui, mais il a droit à l’indemnité spéciale de licenciement 
prévue dans ce cas.

Quel est le régime fiscal et social de l’indemnité de mise à 
la retraite ?

Le salarié doit déclarer la partie de l’indemnité qui dépasse la 
fraction exonérée.
La fraction exonérée est égale au plus élevé des 3 montants 
suivants :
•	 l’indemnité légale ou conventionnelle sans limitation de 

montant,
•	 la moitié de l’indemnité perçue, dans la limite de cinq fois le 

montant annuel du plafond de la Sécurité sociale (176 760 € 
en 2011), 

•	 le double de la rémunération annuelle brute perçue par le 
salarié au cours de l’année civile précédant la rupture de 
son contrat de travail (dans la même limite de 176 760 € en 
2011). 

Les indemnités de mise à la retraite qui ne dépassent pas 
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le montant de l’indemnité légale ou conventionnelle sont 
exonérées de cotisations sociales, de CSG/CRDS et d’impôt. 
Au-delà, les indemnités sont soumises à cotisations sociales, 
CSG/CRDS et à impôt. Par ailleurs, si les indemnités sont 
supérieures à 30 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale  
(1 060 560 € en 2011), elles sont soumises en totalité à cotisations 
sociales et CSG/CRDS.
Pour plus d’informations sur les modalités du régime fiscal et social de départ 
à la retraite (à la demande du salarié, ou mise à la retraite par l’employeur), 
voir la fiche n° 41 sur les indemnités de départ.

Quelles sont les obligations de l’employeur ?

Une déclaration annuelle
Tout employeur est tenu d’adresser à l’organisme chargé du 
recouvrement des cotisations et contributions sociales dont il 
relève (Urssaf), au plus tard le 31 janvier de chaque année, une 
déclaration indiquant le nombre de mises à la retraite d’office 
au cours de l’année civile précédant la déclaration. 
L’obligation de déclaration ne s’applique qu’aux employeurs 
dont au moins un salarié a été mis en retraite à l’initiative de 
l’employeur au cours de l’année civile précédente. 
Le défaut de production, dans les délais prescrits, de cette 
déclaration entraîne une pénalité, recouvrée par l’Urssaf.

Une contribution à verser à l’Urssaf
La loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la 
Sécurité sociale pour 2008 institue, à la charge de l’employeur 
et au profit de la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
des travailleurs salariés (CNAVTS), une contribution sur les 
indemnités versées en cas de mise à la retraite d’un salarié 
à l’initiative de l’employeur, quel que soit l’âge du salarié 
concerné. Le taux de cette contribution est fixé à 50% pour les 
indemnités versées à compter du 1er janvier 2009 (sur ce point, 
se reporter à la circulaire n° DSS/5B/2008/66 du 25 février 2008 citée en 
référence).
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À quelles conditions est-il possible de cumuler sa pension de 
retraite avec un revenu d’activité ?

La loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2009 
a assoupli les conditions de cumul emploi / retraite. 
Jusqu’à présent, les salariés ou non-salariés qui prenaient 
leur retraite pouvaient cumuler les revenus d’une activité avec 
leur pension de vieillesse, mais seulement sous certaines 
conditions et dans certaines limites. La LFSS pour 2009 a 
largement assoupli ce régime  : on peut aujourd’hui plus 
facilement cumuler emploi et retraite.
Le nouveau régime s’applique, à compter du 1er janvier 2009, à 
toutes les retraites : régime général des salariés, régimes des 
indépendants, régimes agricoles, régimes des fonctionnaires, 
des professions libérales, etc. Les salariés dont le versement 
de la retraite aurait été suspendu avant cette date peuvent 
demander la reprise des versements dès lors qu’ils remplissent 
les conditions exigées.

Les conditions exigées
Les conditions et limites de cumul entre une pension vieillesse 
de base et les revenus d’une nouvelle activité sont supprimées 
pour toutes les catégories d’assurés, salariés ou non salariés. 
Toutefois, les intéressés doivent remplir plusieurs conditions :
•	 avoir cessé leur activité et donc rompu tout lien avec leur 

employeur ;
•	 avoir demandé la liquidation de toutes les pensions auprès 

de tous les régimes légaux, de base ou complémentaires et 
avoir commencé à percevoir leurs avantages retraite ;

•	 justifier de la durée d’assurance exigée pour une retraite 
à taux plein ou à défaut avoir au moins l’âge donnant droit 
automatiquement à une retraite à taux plein (67 ans dans le 
cas général), quelle que soit la durée d’assurance.

Le retraité peut reprendre une activité au service de son ancien 
employeur sous réserve de conclure un nouveau contrat de 
travail.
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Le cumul restreint
Si les trois conditions ci-dessus ne sont pas remplies, les 
restrictions sont maintenues pour le cumul emploi-retraite. 
Pour les pensionnés du régime général, le cumul emploi-
retraite ne doit pas dépasser : 
•	 soit 160% du SMIC ;
•	 soit la moyenne mensuelle des trois derniers salaires 

d’activité perçus par l’intéressé avant son départ en retraite. 
Le «jeune» retraité ne doit pas gagner plus qu’avant son départ 
en retraite. Sauf s’il gagnait moins que 160% du SMIC. 
En outre, un délai de carence est exigé dans certains cas  : 
le retraité ne peut pas reprendre une activité chez le même 
employeur moins de six mois après avoir perçu sa première 
pension. 

Les retraites complémentaires
Le cumul emploi-retraite est également possible sous les 
mêmes conditions pour les retraites complémentaires des 
régimes Arrco et Agirc. 
L’ancienne réglementation est maintenue quand l’intéressé : 
•	 a moins de 62 ans ;
•	 est âgé de 62 à 67 ans mais ne peut bénéficier d’une retraite 

à taux plein. 
Dans ce cas, le cumul n’est autorisé que si le total des retraites 
et du salaire de reprise d’activité est inférieur à l’un des 
plafonds suivants : 
•	 160% du SMIC ;
•	 dernier salaire d’activité ;
•	 salaire moyen des dix dernières activités pour lesquelles 

l’intéressé a cotisé aux régimes complémentaires.
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Qu’est-ce qu’une rupture d’un commun accord ?

La rupture d’un commun accord est un mode de rupture du contrat 
de travail qui n’est à l’initiative ni de l’employeur ni du salarié. Elle se 
situe donc entre la démission et le licenciement (art. L. 1231-1 C. trav.).
L’idée à la base de la rupture d’un commun accord est que les 
volontés, celle de l’employeur et celle du salarié, qui se sont 
accordées pour former le contrat de travail peuvent aussi 
s’accorder pour le rompre. Elle résulte de l’article 1134 du 
Code civil qui prévoit la possibilité de faire cesser un contrat 
par un consentement mutuel.
La possibilité de rompre d’un commun accord le contrat de 
travail à durée indéterminée a depuis longtemps été admise par 
la jurisprudence. En 2008, les partenaires sociaux (art. 12, ANI du 
11/01/2008 sur la modernisation du marché du travail) et le législateur (art. 5, 
Loi n° 2008-596 du 25 juin  2008 portant modernisation du marché du travail) ont 
créé un nouveau cadre légal pour ce mode de rupture (art. L. 1231-1 
et L. 1237-11 et suiv. C. trav.). Toutefois, ce cadre légal laisse subsister 
d’autres formes de rupture d’un commun accord ou réputées 
comme telles, notamment lorsque la rupture procède d’un motif 
économique.

LA RUPTURE CONVENTIONNELLE

Qu’est-ce qu’une rupture conventionnelle du contrat de 
travail ?

La rupture conventionnelle est une rupture qui résulte d’une 
convention écrite signée par l’employeur et le salarié par 
laquelle ils conviennent ensemble des conditions de la rupture 

Ruptures d’un commun accord
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du contrat de travail qui les lie (art. L. 1237-11 C. trav.). Parmi ces 
conditions, il y a au moins l’indemnisation du salarié et la date 
de la rupture (art. L. 1237-13 C. trav.).
Elle ne produit ses effets que si elle est homologuée par 
l’autorité administrative, en l’occurrence le Directeur régional 
des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi (DIRECCTE, qui remplace le DDTEFP) (art. 
L. 1237-14, alinéa 3, C. trav.). Le salarié peut alors, s’il remplit les 
conditions, bénéficier des allocations de recherche d’emploi.

La rupture conventionnelle permet-elle d’écarter des règles 
d’ordre public ?

La rupture conventionnelle permet d’écarter l’application 
du droit du licenciement, y compris celui du licenciement 
pour motif économique (art. L. 1233-3 C. trav.  ; Instruction DGT n° 2 
du 23/03/2010 relative à l’incidence d’un contexte économique difficile sur 
la rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée). 
Cependant, cela ne doit pas conduire à un contournement de la 
procédure d’information et de consultation des représentants 
du personnel en cas de suppression d’emploi pour cause 
économique et de l’obligation d’élaborer un plan de sauvegarde 
de l’emploi (Cass. soc. 09/03/2011, n° 10-11581, Instruction DGT précitée).
En revanche, la rupture conventionnelle ne devrait pas 
permettre d’écarter certaines dispositions protectrices, 
notamment celles protégeant les femmes enceintes ou ayant 
accouché, et celles protégeant les victimes d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle. 

Comment se négocie une rupture conventionnelle ?

Le salarié, comme l’employeur, peut prendre l’initiative de 
proposer une rupture conventionnelle à l’autre partie au 
contrat de travail, mais une négociation ne s’engage que si les 
deux parties sont d’accord.
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Le salarié et l’employeur doivent se rencontrer lors d’un 
ou plusieurs entretiens afin de se mettre d’accord sur les 
conditions de la rupture (art. L. 1237-12 C. trav.). Lors de l’entretien, 
l’employeur doit faire des propositions, en particulier sur le 
montant de l’indemnisation et sur la date de la rupture du 
contrat de travail.
Lors de cet ou de ces entretiens, le salarié a le droit d’être 
assisté soit par un salarié de l’entreprise, lorsqu’une 
institution représentative du personnel y est implantée, soit 
par un conseiller du salarié, lorsqu’aucune institution n’y est 
implantée (art. L. 1237-12 C. trav.). L’assistance par un conseiller 
du salarié se fait dans les mêmes conditions que lors d’un 
entretien préalable au licenciement (pour plus de précision, voir la 
fiche n° 47 sur le licenciement pour motif personnel non disciplinaire).
L’employeur a également le droit de se faire assister par une 
personne de l’entreprise, mais afin de garantir l’égalité des 
armes, il ne peut exercer ce droit que si le salarié fait usage 
de son propre droit de se faire assister (art. L. 1237-12 C. trav.). 
Dans les entreprises de moins de 50 salariés, l’employeur peut 
se faire assister par une personne extérieure à l’entreprise, 
mais son choix se limite à une personne appartenant à son 
organisation syndicale d’employeur ou à un autre employeur 
relevant de la même branche d’activité. Il ne peut pas se faire 
assister par un avocat.

Le salarié peut-il se rétracter après avoir signé une rupture 
conventionnelle ?

Le salarié a un droit de rétractation pendant un délai de 15 
jours à compter de la date de signature de la convention de 
rupture (art. L. 1237-13 C. trav.). Il s’agit d’un délai qui se décompte 
en jours calendaires (et non en jours ouvrables). La rétractation 
doit se faire par lettre recommandée avec avis de réception 
ou remise en mains propres contre décharge. Il faut pouvoir 
établir que la lettre a été reçue par son destinataire.
À noter ! L’employeur a aussi le droit de se rétracter dans les 
mêmes conditions.



R
up

tu
re

s 
d’

un
 c

om
m

un
 a

cc
or

d

503

Fiche 67Ruptures d’un commun accord

Abécédaire jurique CFTC 2011

Comment est fixé le montant de l’indemnité spéciale de 
rupture conventionnelle ?

La rupture conventionnelle est destinée à éviter l’application des 
règles protectrices du licenciement et notamment l’exigence 
d’une cause réelle et sérieuse. Par conséquent, il n’y a plus de 
repères pour fixer le montant du préjudice résultant de la perte 
d’emploi. Le montant de l’indemnité dépend donc de la volonté de 
l’employeur et du profit que le salarié peut tirer des circonstances 
entourant la proposition de rupture conventionnelle.
La loi et l’accord national interprofessionnel fixe un minimum. Le 
montant de l’indemnité ne peut être inférieur à l’indemnité légale 
de licenciement (art. L. 1237-13 C. trav.) ou à l’indemnité conventionnelle 
de licenciement prévue par la convention collective applicable 
(avenant n° 4 du 18/05/2009 à l’ANI du 11/01/2008 précité, publié au BOCC  
n° 2009/26, étendu par arrêté du 26/11/2009, publié au JO du 27/11).
À noter  ! Si le salarié a moins d’un an d’ancienneté, 
l’administration considère qu’il doit percevoir une indemnité 
qui ne peut être inférieure à l’indemnité de licenciement au 
prorata du nombre de mois de présence dans l’entreprise (Circ. 
DGT n° 2009-4 du 17/03/2009).
Attention ! Le champ d’application de l’avenant n° 4 est limité 
aux branches professionnelles où les organisations syndicales 
patronales sont adhérentes soit du MEDEF, soit de la CGPME 
ou soit de l’UPA. Il ne s’applique pas dans les secteurs des 
transports et de l’agriculture.

Comment la rupture conventionnelle est-elle homologuée ?

La rupture du contrat de travail n’est effective que si l’accord 
de rupture conventionnelle est homologué par l’administration 
(art. L. 1237-14 C. trav.).
Pour les salariés protégés, c’est l’autorisation de l’inspecteur 
du travail qui vaut homologation (voir fiche n° 58 sur la protection des 
représentants du personnel).
En l’absence d’homologation, l’exécution du contrat de travail 
doit se poursuivre normalement.
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La demande d’homologation, accompagnée d’un exemplaire 
signé de la convention de rupture, doit être envoyée à la 
Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) par 
l’employeur ou le salarié après la fin du délai de rétractation 
de 15 jours. La demande doit être faite en utilisant le modèle de 
formulaire définit par l’arrêté du 18/07/2008 (JO du 19/07).
L’administration adresse un accusé de réception de la demande 
au salarié et à l’employeur. Elle dispose d’un délai de 15 jours 
ouvrables pour accorder ou non l’homologation.
L’administration ne procède pas à une enquête, mais vérifie 
sur pièces certains éléments substantiels à l’homologation 
(circulaire DGT 2008-11 du 22/07/2008) tels que :
•	 les identités de l’employeur et du salarié,
•	 l’ancienneté du salarié à la date envisagée de rupture du 

contrat de travail,
•	 les éléments de rémunération versés au salarié sur les 12 

derniers mois,
•	 la tenue d’au moins un entretien,
•	 le nom et la qualité du ou des assistants des parties à 

l’entretien,
•	 la signature de la convention de rupture,
•	 le calcul du montant de l’indemnité spécifique de rupture,
•	 la date envisagée de rupture du contrat, qui doit tenir compte 

des délais de rétractation et d’instruction,
•	 le respect du délai de rétractation.
L’administration est également chargée de s’assurer du 
respect de la liberté de consentement des signataires de la 
rupture conventionnelle. À défaut d’enquête, elle se base 
sur des critères tels que l’antidatation de la convention de 
rupture qui ne permet pas au salarié d’exercer son droit de 
rétractation, l’absence d’une véritable discussion, l’existence 
d’une contestation au moment de la demande d’homologation, 
des conditions entourant la signature qui ne permettent pas 
une véritable  réflexion ou, encore, l’illettrisme du signataire.
L’administration notifie sa décision d’homologation ou de refus 
d’homologation avant la fin du délai. Le défaut de réponse à l’issue 
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du délai vaut homologation implicite. L’administration doit motiver 
sa décision, en indiquant les raisons de fait et de droit, seulement 
lorsqu’elle refuse d’homologuer la convention de rupture. 
À noter ! L’indemnité spécifique de rupture conventionnelle est 
calculée sur la moyenne de la rémunération des 3 ou des 12 
derniers mois, selon le résultat le plus favorable au salarié. Si 
l’employeur relève du champ d’application de l’avenant n° 4 du 
18/05/2009, l’indemnité spécifique ne doit pas être inférieure à 
l’indemnité de licenciement prévue par la convention collective 
lorsqu’elle est supérieure à l’indemnité légale.
Attention ! Le délai d’instruction de la demande d’homologation 
ne commence à courir que si le dossier est complet. S’il 
manque une information sur un point substantiel, il ne peut pas 
y avoir d’homologation, même implicite, et le contrat de travail 
n’est pas rompu.

Comment est fixée la date de rupture du contrat de travail ?

Le salarié et l’employeur doivent se mettre d’accord sur la date 
de rupture du contrat de travail. La loi fixe une date butoir. En 
effet, la rupture ne peut intervenir avant le lendemain du jour 
de l’homologation (art. L. 1237-13 C. trav.). Compte tenu des délais 
de rétractation et d’instruction de la demande d’homologation, 
la rupture ne peut pas intervenir avant au moins 1 mois après la 
signature de la convention de rupture.
Attention  ! Les règles protectrices du licenciement sont 
inapplicables à la rupture conventionnelle. Par conséquent, le 
salarié n’a droit à aucun préavis. 

Quels sont les recours contre la décision de l’administration ?

L’acceptation ou le refus d’homologation de la rupture 
conventionnelle peut être contestée, dans un délai d’un an, par le 
salarié ou l’employeur devant le conseil des prud’hommes. Ainsi, 
l’appréciation de l’administration est soumise au juge prud’homal.
Le contentieux de l’homologation ne relève probablement pas 
d’une action en référé.
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En cas d’annulation par le juge prud’homal d’une homologation, 
la convention de rupture ne peut plus produire d’effet et 
l’employeur et le salarié doivent reprendre l’exécution du 
contrat de travail.
Par contre, en cas de remise en cause par le juge prud’homal 
du refus administratif d’homologation, la loi est imprécise. Le 
juge peut-il homologuer lui-même la rupture conventionnelle 
ou doit-il demander au salarié et à l’employeur de saisir de 
nouveau l’administration ? Celle-ci aura-t-elle d’autres choix 
que d’homologuer la convention de rupture ?
Attention  ! Aucune transaction ne peut intervenir avant la 
rupture définitive du contrat de travail. En conséquence, il n’est 
pas possible de transiger sur les conséquences financières de 
cette rupture avant l’homologation administrative.

LES AUTRES FORMES DE RUPTURES D’UN COMMUN ACCORD

Quelles sont les autres formes de résiliation amiable du 
contrat de travail ?

L’employeur peut organiser des départs volontaires dans le cadre 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi ou d’un accord de GPEC.
En cas de motif économique nécessitant l’élaboration d’un PSE, 
et après avoir informé et consulté les instances représentatives 
du personnel, l’employeur peut proposer des conditions 
avantageuses de rupture pour les salariés qui seraient volontaires. 
Le départ volontaire pour motif économique est une résiliation 
amiable du contrat de travail (Cass. soc. 02/12/2003, n° 01-46540). 
Cette résiliation n’a pas pour effet d’écarter l’ensemble des 
règles protectrices applicables en cas de licenciement. Ainsi, le 
salarié bénéficie de la priorité de réembauchage pendant un an 
(Cass. soc. 10/05/1999, n° 96-19828). En revanche, l’employeur n’est 
pas tenu de notifier la rupture par une lettre de licenciement 
énonçant les motifs de la rupture. Le salarié qui a accepté un 
départ volontaire pour motif économique peut, s’il remplit les 
conditions, bénéficier des allocations de recherche d’emploi.
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Un accord sur la GPEC peut également, depuis la loi du 21 
décembre 2006 de financement de la Sécurité sociale, prévoir 
des départs volontaires pour les salariés occupant des 
catégories d’emplois menacés par les évolutions économiques 
ou technologiques (art. L. 2242-16 et -17 C. trav.). Un tel accord 
permet de mener une restructuration sans mettre en œuvre un 
plan de sauvegarde de l’emploi, mais la loi n’indique pas si ces 
menaces doivent être suffisamment précises pour caractériser 
un motif économique de licenciement.
Attention  ! L’employeur peut également réduire les effectifs 
par des ruptures conventionnelles pour cause économique, 
même en l’absence de PSE.
À noter ! La rupture d’un commun accord du contrat de travail 
à durée indéterminée a pour seul objet de mettre fin aux 
relations entre l’employeur et le salarié. Il ne s’agit pas d’une 
transaction (voir la fiche n° 26 sur les documents à remettre au salarié 
lors de la rupture du contrat de travail et transaction). Par conséquent, 
la convention de rupture ne peut valablement prévoir aucune 
renonciation du salarié à ses droits nés de l’exécution du 
contrat de travail (Cass. soc. 15/12/2010, n° 09-40701).

Quelles sont les ruptures d’un commun accord réputées 
comme telles par la loi ?

Le législateur a qualifié un certain nombre de ruptures 
du contrat de travail de rupture d’un commun accord. 
Cependant, ces formes de ruptures ne sont pas des ruptures 
conventionnelles. De plus, elles ne sont pas toujours exclusives 
des règles applicables au licenciement.
C’est le cas, par exemple, du congé de mobilité (art. L. 1233-80 
C. trav.), de la convention de reclassement personnalisé (art. L. 
1233-67 C. trav.), …
À noter  ! L’adhésion à une convention de reclassement 
personnalisé n’empêche pas le salarié de contester le motif 
économique de la rupture (Cass. soc. 05/03/2008, n° 07-41964).
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Qui est titulaire du droit à la sécurité et à la santé au travail ?

Il s’agit de tous les travailleurs.
Dans le cadre d’une relation de travail, ce droit est le pendant 
de l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur (voir la fiche 
n° 56 sur l’obligation de prévention des risques professionnels).

Quelle est la portée de ce droit ?

Il s’agit d’un droit fondamental garanti notamment par la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (article 
31), par la Charte sociale européenne révisée (articles 2 et 3) et 
par le Pacte des Nations Unies relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (article 7).
Le respect de ce droit doit être assuré effectivement. Cela 
signifie, d’une part, que l’employeur doit prendre, même 
lorsqu’il n’y a pas de danger grave et imminent, des mesures 
positives pour assurer la protection du ou des travailleurs 
dans leur travail (art. L. 4121-1 C. trav.) et que, d’autre part, il doit 
s’abstenir de prendre toute mesure susceptible de porter 
atteinte à la sécurité et à la santé du ou des travailleurs (Cass. 
soc. 5/03/2008, n° 06-45888).
L’employeur a l’obligation d’aménager les conditions de travail 
pour placer et maintenir le salarié dans un poste de travail 
convenant à ses aptitudes (art. L. 4121-1, L. 4121-2 et L. 4624-1 du C. 
trav.). Tout travailleur doit bénéficier d’une adaptation ou d’un 
aménagement de poste lorsque ses caractéristiques personnelles 
l’exigent, que ce soit en raison de son âge, de sa résistance 
physique ou de son état de santé physique ou mentale. Le 

Santé et sécurité au travail 
(droit à)
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médecin du travail peut faire toutes propositions dans ce sens et 
l’employeur doit les prendre en considération et, s’il ne peut pas y 
donner suite, il doit le justifier (art. L. 4624-1 C. trav.).

Quelle information doit recevoir le salarié ?

L’information fait partie des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 
des travailleurs (art. L. 4121-1 C. trav.). Il s’agit d’une des conditions 
pour permettre effectivement à chaque travailleur de prendre 
soin de sa santé et de sa sécurité ou de celles de ses collègues 
(art. L. 4122-1 C. trav.).
Cette information est destinée à porter à la connaissance des 
travailleurs les dangers auxquels ils sont exposés dans le 
cadre de leur travail, les mesures pour prévenir ces risques, 
les instructions relatives à l’application des ces mesures, 
le rôle du service de santé au travail et des représentants 
du personnel chargés des questions de prévention des 
risques professionnels, les conditions de participation au 
rétablissement de conditions de travail protectrices de la 
sécurité et de la santé au travail, la consigne de sécurité 
incendie et la liste des personnes chargées de sa mise en 
œuvre (art. R. 4141-3-1 C. trav.).
Cependant, il ne s’agit pas, sauf disposition expresse, d’une 
information individuelle. En réalité, l’obligation d’information 
des travailleurs est surtout une obligation d’affichage dans les 
locaux de travail :
•	 d’un avis indiquant les modalités d’accès des travailleurs au 

document unique d’évaluation des risques professionnels 
(dernier alinéa de l’article R. 4121-4 C. trav.) ;

•	 de l’adresse et du numéro d’appel du médecin du travail ou 
du service de santé au travail compétent pour l’établissement 
(art. D. 4711-1 C. trav.) ;

•	 de la liste nominative des membres de chaque comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (art. R. 4613-
8 C. trav.)  ; cette liste indique également l’emplacement de 
travail habituel des membres du comité ;
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•	 du règlement intérieur (art. R. 1321-1 C. trav.) ;
•	 de la consigne de sécurité incendie (art. R. 4227-37 C. trav.), ainsi 

que l’adresse et le numéro d’appel des services de secours 
d’urgence (art. D. 4711-1 C. trav.).

L’information sur les mesures de prévention peut être négligée en 
pratique en raison d’une lacune dans la réglementation. En effet, 
le document unique d’évaluation des risques ne doit comporter 
qu’un inventaire des risques dans chaque unité de travail (art. R. 
4121-1 C. trav.). Par contre, le règlement intérieur doit contenir 
les mesures d’application de la règlementation en matière de 
santé et de sécurité au travail, ce qui comprend notamment les 
instructions sur les moyens de protection (art. L. 1321-1 C.trav.). Mais 
si l’employeur a l’obligation de donner les instructions appropriées 
aux travailleurs (art. L. 4121-2 C. trav.), doit-il pour autant énoncer 
les mesures de prévention ou de protection dans le règlement 
intérieur ou dans une annexe de celui-ci ?
Pour satisfaire à l’obligation d’information sur les mesures de 
prévention et les consignes pour les mettre en œuvre, on peut 
se reporter à une fiche pratique, éditée par l’INRS (Institut national 
de recherche et de sécurité, www.inrs.fr), qui conseille de concevoir des 
fiches de poste intégrant les aspects de sécurité. Il s’agit d’une 
fiche qui aborde, pour chaque étape de la tâche, les différentes 
opérations, y compris celles concernant la prévention des 
risques (Constituer des fiches de poste intégrant la sécurité, fiche pratique 
de sécurité, ED 126, INRS, 2006). Dans certains cas, une telle 
fiche, appelée notice de poste, est obligatoire (travail en zone de 
rayonnement ionisant, art. R. 4453-9 C. trav.  ; travail exposant à des agents 
chimiques dangereux, art. R. 4412-39 C. trav.).

Le travailleur est-il tenu d’informer l’employeur en retour ?

Le travailleur est tenu d’alerter immédiatement l’employeur 
de toute situation de travail lorsqu’il estime qu’elle présente 
un danger grave et imminent ou lorsqu’il constate une 
défectuosité dans les systèmes de protection (art. L. 4131-1 C. trav.). 
Ce signalement est nécessaire à l’employeur pour qu’il puisse 
étudier et décider la mise en œuvre d’une mesure destinée 
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à faire cesser le risque. Cependant, le salarié qui alerte 
l’employeur ne bénéficie, sauf s’il se retire de la situation de 
travail, d’aucune immunité disciplinaire.
Un représentant du personnel au CHSCT (ou, à défaut, un DP) 
peut également alerter l’employeur à la place du salarié. Dans ce 
cas, l’alerte, qui doit être consignée dans un registre, enclenche 
une procédure d’enquête à laquelle participe obligatoirement ce 
représentant du personnel (art. L. 4131-2 et L. 4132-2 C. trav.).

Que peut faire le travailleur lorsque son droit à la sécurité et 
à la santé au travail n’est pas respecté ?

Le travailleur a la possibilité de se retirer d’une situation 
de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle 
présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé 
ou lorsqu’il constate une défectuosité dans les systèmes de 
protection (art. L. 4131-1 C. trav.). Le danger est imminent lorsque 
la probabilité d’accident est élevée et il est grave lorsque les 
blessures qui en résulteraient peuvent au moins entraîner une 
incapacité temporaire de travail.
Lorsqu’il exerce son droit de retrait, le travailleur doit alerter 
immédiatement l’employeur de la situation (art. L. 4131-1, alinéa 1, 
C. trav.) et doit également veiller à ne pas créer pour autrui une 
nouvelle situation de risque grave et imminent (art. L. 4132-1 C. trav.).
L’exercice du droit de retrait ne doit pas être entravé. Ainsi, 
l’employeur ne doit pas imposer au salarié une formalité 
d’alerte préalable ou de le faire par écrit (CE 12/06/1987, n° 72388). 
Il ne doit pas non plus le subordonner à l’intervention du CHSCT 
(Cass. soc. 10/05/2001, n° 00-43437).
En cas de danger grave et imminent, l’employeur ne peut pas 
obliger le travailleur qui a exercé son droit de retrait à reprendre 
le travail si la situation n’a pas changé (art. L.  4131-1, alinéa 3, C. trav.).
Même en l’absence de danger grave et imminent, l’employeur 
ne peut laisser un salarié reprendre son travail après un arrêt 
de travail sans le faire bénéficier lors de la reprise du travail, 
ou au plus tard dans les huit jours après cette reprise, d’un 
examen par le médecin du travail (prévu par l’article R. 4624-21 C. 
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trav.). En l’absence de visite de reprise organisée dans ces 
conditions, le salarié peut refuser de reprendre le travail (Cass. 
soc. 25/03/2009, n° 07-44408).

Quelle est la protection du salarié qui refuse de se soumettre 
aux ordres de l’employeur lorsque ce dernier manque à son 
obligation de sécurité de résultat ?

L’exercice légitime du droit de retrait est garanti par une 
immunité disciplinaire. L’employeur ne peut prendre dans 
cette situation aucune sanction contre le salarié (art. L. 4131-3 C. 
trav.). Le licenciement prononcé en violation de cette immunité 
est nul (Cass. soc. 28/01/2009, n° 07-44556) et le salarié peut 
demander sa réintégration dans l’entreprise.
Plus généralement, l’employeur qui manque à son obligation de 
sécurité de résultat, en soumettant le salarié à des conditions 
de travail attentatoires à sa sécurité et à sa santé au travail, ne 
peut plus exercer son pouvoir de résilier le contrat de travail 
(en l’absence de visite de reprise, Cass. soc. 25/03/2009, n° 07-44408 ; en cas 
d’absence prolongée résultant d’un harcèlement, Cass. soc. 11/10/2006, n° 04-
48314). Par conséquent, le licenciement qui est prononcé dans 
ces conditions est dépourvu de cause et il doit être annulé.
En outre, le salarié ne doit subir aucune perte de salaire en 
raison de l’absence de travail du fait du manquement de 
l’employeur à son obligation. Cela est prévu expressément en 
cas d’exercice du droit de retrait (art. L. 4131-3 C. trav.).

Quelle est la réparation à laquelle le travailleur peut 
prétendre lorsque son droit à la sécurité et à la santé au 
travail n’a pas été respecté ?

Le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité 
de résultat entraîne la reconnaissance de la faute inexcusable 
prévue par l’article L. 452-1 du Code de la Sécurité sociale, ce 
qui permet au salarié de bénéficier d’une majoration de sa 
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rente et de la réparation intégrale des préjudices subis.
De même, la faute inexcusable de l’employeur doit être 
automatiquement reconnue en cas d’accident du travail 
lorsqu’un danger grave et imminent a été signalé préalablement 
(art. L. 4131-4 C. trav.).
Pour plus de détails sur cette question, voir la fiche n° 56 sur l’obligation de 
prévention des risques professionnels.
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La création d’une section syndicale est indispensable pour 
pouvoir désigner un délégué syndical, lorsque le syndicat est 
représentatif dans l’entreprise, ou un représentant de section 
syndicale, lorsque le syndicat n’est pas représentatif.

Qu’est-ce qu’une section syndicale ?

La section syndicale est une émanation du syndicat. Elle assure 
la représentation des intérêts matériels et moraux de ses 
membres au sein de l’entreprise ou de l’établissement (art. L. 
2142-1 C. trav.).
Attention  ! La section syndicale, contrairement au syndicat, 
est dépourvue de personnalité juridique : elle ne peut donc ni 
agir en justice ni présenter une liste de candidats aux élections 
professionnelles.

Qui peut créer une section syndicale et à quelles conditions ?

La section est constituée à l’initiative d’un syndicat, 
représentatif ou non, dès lors qu’il compte au moins deux 
adhérents (Cass. soc. 08/07/2009, n° 08-60599  ; Cass. soc. 14/12/2010,  
n° 10-60137) dans l’entreprise ou l’établissement, sans condition 
de forme et de publicité, quel que soit l’effectif de l’entreprise 
(Cass. soc. 04/11/2009, n° 09-60075).
Tout syndicat représentatif dans l’entreprise ou l’établissement 
peut donc créer une section syndicale dès lors qu’il y compte au 
moins deux adhérents.
De même, tout syndicat non représentatif ayant deux adhérents 
dans l’entreprise ou l’établissement peut également y constituer 
une section syndicale :
•	 s’il est affilié à une organisation syndicale représentative 

Section syndicale
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au niveau national et interprofessionnel  : CFTC, CGT, 
CFDT, FO et CFE-CGC jusqu’en 2013 ; à terme, la liste des 
organisations syndicales représentatives sera arrêtée par 
le Ministre du Travail en fonction de leurs résultats aux 
élections dans l’ensemble des entreprises (voir la fiche n° 65 
sur la représentativité) ;

•	 ou s’il remplit les critères suivants  : respect des valeurs 
républicaines, indépendance, constitué légalement depuis 
au moins 2 ans, champ professionnel et géographique 
couvrant l’entreprise.

Important ! Chaque syndicat ne peut créer qu’une seule section 
dans une même entreprise ou un même établissement.

Si le syndicat veut désigner un délégué syndical (s’il est 
représentatif) ou un représentant de section syndicale (s’il 
n’est pas représentatif) dans un établissement distinct, il 
doit pouvoir y compter au moins deux adhérents, même si 
le syndicat peut se prévaloir de l’existence d’une section et 
d’adhérents dans le cadre plus large de l’entreprise (Cass. soc. 
23/06/2010, n° 09-60438).
Toutefois, le syndicat n’a pas à apporter la preuve de la 
présence d’adhérents répartis dans tous les établissements de 
l’entreprise ou dans tous les sites de l’établissement (Cass. soc. 
08/07/2009, n° 09-60048).
Le salarié désigné en qualité de délégué syndical, si le syndicat 
est représentatif, ou, dans le cas contraire, de représentant de 
la section syndicale, peut être l’un de ces deux adhérents (Cass. 
soc. 26/05/2010, n° 09-60278).
Conformément à l’article L. 2133-3 du Code du travail, les 
groupements de syndicats exercent les mêmes attributions 
que les syndicats eux-mêmes, notamment en ce qui concerne 
leurs droits dans l’entreprise. Ainsi, une union, une fédération, 
et même une confédération, peuvent créer une section 
syndicale d’entreprise et désigner un délégué syndical ou 
un représentant de section syndicale, sauf si leurs statuts 
s’y opposent, dès lors qu’elles justifient avoir au moins deux 
adhérents dans l’entreprise (Cass. soc. 08/08/2009, n° 09-60012).
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L’affiliation d’un syndicat à une union de syndicats permet à 
cette dernière de se prévaloir des adhérents du syndicat. Une 
fédération affiliée à une organisation syndicale représentative 
au niveau national, ou même une confédération (Cass. 
soc. 13/01/2010, n° 09-60155) de syndicats peuvent donc, sauf 
dispositions contraires de leurs statuts, constituer une section 
syndicale dans une entreprise.

Quelles sont les formalités à respecter pour créer une 
section syndicale ?

Il n’y a aucune formalité particulière mais il est vivement 
recommandé, pour une question de preuve, d’informer 
l’employeur par lettre recommandée avec accusé de réception 
avec copie à l’inspecteur du travail.

À quel moment est-il absolument nécessaire de constituer 
une section syndicale ?

C’est au moment où le syndicat désigne un délégué syndical 
ou un représentant de section syndicale que l’existence de la 
section syndicale doit être établie.

Quel est le tribunal compétent en cas de contestation de la 
section syndicale ?

Le contentieux de la création de la section syndicale relève 
du TGI (tribunal de grande instance) statuant en 1er ressort à 
charge d’appel (Cass. soc. 06/05/1985, n° 84-60623).
En cas de contestation de la section syndicale, le syndicat ne 
peut pas communiquer à l’employeur, ni être contraint de lui 
communiquer, le nom de ses adhérents. Cette information ne 
peut être divulguée sans l’accord du salarié.
Le syndicat doit toutefois apporter les éléments de preuve 
utiles à établir la présence d’au moins deux adhérents dans 
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l’entreprise, dans le respect du contradictoire, à l’exclusion 
des éléments susceptibles de permettre l’identification des 
adhérents du syndicat. Seul le juge peut prendre connaissance 
de ces derniers (Cass. soc. 08/07/2009, n° 09-60011).
Lorsqu’un syndicat fait valoir que des salariés s’opposent 
à la révélation de leur adhésion, le juge doit aménager la 
règle du contradictoire en autorisant le syndicat à lui fournir 
non contradictoirement les éléments nominatifs de preuve 
dont il dispose. Les éléments de preuve sont donc présentés 
uniquement au juge, et à lui seul (Cass. soc. 14/12/2010, n° 10-60137). 
Le juge veille donc à ce que l’employeur ne puisse pas en 
prendre connaissance.

De quels moyens dispose la section syndicale ?

La section syndicale est dépourvue de la personnalité 
morale ou juridique. Elle ne peut donc pas agir en justice ni 
être assignée (Cass. soc. 19/12/1990, n° 89-14576). Elle ne peut pas 
non plus présenter une liste de candidats aux élections. Ces 
prérogatives sont réservées aux syndicats, elle ne peut donc 
les exercer que dans l’hypothèse où elle est constituée en 
syndicat d’entreprise, ce qui est assez rare en pratique et ne se 
rencontre guère que dans les grandes entreprises.

La section dispose néanmoins d’un certain nombre de moyens :

La collecte des cotisations
La collecte des cotisations syndicales peut être effectuée à 
l’intérieur de l’entreprise (art. L. 2142-2 C. trav.), y compris pendant 
les heures de travail.

L’affichage des communications syndicales
L’affichage des communications syndicales s’effectue 
librement sur des panneaux réservés exclusivement à cet 
usage et distincts de ceux affectés aux communications des 
délégués du personnel et du comité d’entreprise (art. L. 2142-3 
C. trav.).
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Chaque panneau est affecté à une seule organisation syndicale. 
Les modalités de la mise à disposition et du nombre de ces 
panneaux font l’objet d’un accord avec le chef d’entreprise.
Toute personne adhérente à la section peut procéder à 
l’affichage des communications syndicales, il suffit que la 
section donne mandat à cet effet.
Un exemplaire des communications syndicales doit être 
transmis à l’employeur simultanément à leur affichage mais il 
ne dispose d’aucun droit de contrôle.
Le contenu des affiches est librement déterminé par 
l’organisation syndicale mais doit être de nature syndicale et 
n’être ni injurieux ni diffamatoire (art. L. 2131-1 et L. 2142-5 C. trav.).
L’employeur qui considère illicite le contenu d’une 
communication syndicale affichée sur les panneaux ne peut 
pas le retirer de son propre chef sans commettre un délit 
d’entrave (Cass. crim. 11/05/2004, n° 03-83682). Il peut seulement 
saisir le juge pour en demander le retrait (TGI ; référé possible selon 
les circonstances).

La diffusion de publications et de tracts
Les publications et tracts de nature syndicale peuvent être 
librement diffusés aux salariés de l’entreprise dans l’enceinte 
de celle-ci aux heures d’entrée et de sortie du travail (art. L. 2142-
4 C. trav.).
C’est généralement le délégué syndical, ou le représentant de 
la section syndicale, qui distribue les publications et les tracts 
syndicaux mais n’importe quel salarié peut s’en charger dès 
lors qu’il est mandaté à cet effet par la section syndicale.
Les tracts ne sont pas nécessairement distribués à proximité 
immédiate du seuil de l’entreprise. Ce qui importe, c’est que 
la distribution n’apporte pas de trouble injustifié à l’exécution 
normale du travail ou à la marche de l’entreprise (Cass. crim. 
27/11/1973, n° 73-90495).
En outre, la distribution des tracts doit avoir lieu aux heures 
d’entrée et de sortie du travail  : il n’est donc pas possible 
de distribuer des tracts pendant le temps de travail (sauf 
dispositions conventionnelles plus favorables), ni même 
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pendant le temps de pause, ou de déposer des tracts dans les 
bureaux des salariés pendant leur absence (Cass. soc. 27/05/1997, 
n° 95-14850).
Le contenu des publications et des tracts est librement 
déterminé par l’organisation syndicale, sous réserve de 
l’application des dispositions relatives à la presse (diffamation, 
injures, provocation…). L’organisation syndicale n’est pas tenue 
de transmettre à l’employeur les tracts, simultanément à leur 
distribution, contrairement à l’affichage des communications 
syndicales.
Quant à la diffusion, hors de l’entreprise, des publications et 
tracts, elle n’est régie par aucune disposition spécifique. 
Un arrêt récent de la Cour de cassation vient de préciser que la 
distribution de tracts sur la voie publique, les parties communes 
d’un immeuble où l’entreprise occupe des locaux ou encore 
dans l’établissement d’un client au sein duquel des salariés 
de l’entreprise effectuent des missions n’est pas soumise aux 
dispositions du Code du travail. L’employeur qui veut contester 
la licéité de la distribution de tracts peut seulement agir sur 
le fondement des dispositions sur la liberté de la presse s’il 
estime que leur contenu est diffamatoire ou injurieux (Cass. soc. 
18/01/2011, n° 09-12240).

Utilisation d’internet et intranet
Un accord d’entreprise est nécessaire pour autoriser la mise à 
disposition des tracts et publications de nature syndicale, soit 
sur un site syndical mis en place sur l’intranet de l’entreprise, 
soit sur la messagerie électronique de l’entreprise (art. L. 
2142-6 C. trav.). Dans ce dernier cas, cette diffusion doit être 
compatible avec les exigences de bon fonctionnement du 
réseau informatique de l’entreprise et ne doit pas entraver 
l’accomplissement du travail. 
L’utilisation de la messagerie doit être mesurée : l’accord peut 
ainsi limiter l’envoi des messages aux heures creuses de la 
journée ou même aux heures situées en dehors du temps de 
travail.
L’accord d’entreprise doit définir les modalités de cette mise à 
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disposition ou de ce mode de diffusion, en précisant notamment 
les conditions d’accès des organisations syndicales et les 
règles techniques visant à préserver la liberté de choix des 
salariés d’accepter ou de refuser un message.
La CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés) préconise la mention, dans l’objet du message 
électronique, de son caractère syndical et recommande que 
les salariés soient systématiquement informés, dans chaque 
message, de leur droit d’accepter ou de refuser l’envoi de 
messages syndicaux.
En outre, les règles relatives à l’usage syndical de la messagerie 
ne doivent pas porter atteinte au secret de la correspondance. 
La CNIL recommande que l’accord rappelle l’obligation de 
confidentialité pesant sur les employeurs et les syndicats et 
les mesures de sécurité prises pour assurer la confidentialité 
des échanges électroniques entre les salariés et les syndicats. 
Pour la CNIL, l’employeur ne doit pas exercer de contrôle sur 
les listes de diffusion créées.
Par ailleurs, si un syndicat a le droit de communiquer librement 
des informations au public sur un site internet extérieur 
à l’entreprise, il ne lui est pas pour autant permis de porter 
atteinte aux droits des tiers en divulguant des informations 
confidentielles, de nature sociale et économique, par exemple, 
concernant une entreprise nommément désignée (Cass. soc. 
05/03/2008 n° 06-18.907 : RJS 5/08 n° 563).
La diffusion est réglementée par la loi sur la presse du  
29 juillet 1981 : le contenu des informations ne doit donc être ni 
injurieux, ni diffamatoire.

Le local syndical et le matériel
Conformément à l’article L. 2142-8 du Code du travail, dans les 
entreprises ou établissements employant :
•	 jusqu’à 200 salariés : la loi ne met à la charge de l’employeur 

aucune obligation en matière de locaux syndicaux ; toutefois, 
des dispositions conventionnelles peuvent être plus 
favorables ;

•	 plus de 200 salariés mais moins de 1000 salariés : l’employeur 
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est tenu de mettre à la disposition des sections syndicales un 
local commun à toutes les sections et convenant à l’exercice 
de la mission de leurs délégués ;

•	 dans les entreprises d’au moins 1000 salariés  : chaque 
section syndicale constituée par un syndicat représentatif 
doit disposer d’un local convenable, aménagé et doté du 
matériel nécessaire à son fonctionnement  ; les sections 
constituées par des syndicats dont la représentativité n’est 
pas encore établie bénéficient d’un local commun (Circ. DGT 
20 du 13/11/2008).

Le TGI est compétent pour tout contentieux lié à l’attribution 
d’un local syndical.
Attention  ! L’employeur ne peut pas modifier l’emplacement 
du local syndical sans l’accord des syndicats. En l’absence 
d’accord, il doit saisir le TGI pour obtenir du juge une 
autorisation (Cass. soc. 13/01/2010, n° 08-19917).
À noter ! Les salariés qui détiennent un mandat syndical dans 
l’entreprise doivent pouvoir y disposer d’un matériel ou d’un 
procédé qui exclut l’interception de leurs communications 
téléphoniques et l’identification de leurs correspondants 
(délibération CNIL n° 2005-19, 03/02/2005, JO 1er mars), ce qui n’est pas 
le cas lorsque la ligne téléphonique dont dispose le salarié 
est reliée à un autocommutateur ou soumise à un dispositif 
d’écoute (Cass. soc. 06/04/2004, n° 02-40498).

La liberté de réunion
Les adhérents de chaque section peuvent se réunir une fois par 
mois, suivant des modalités fixées par accord avec l’employeur 
(art. L. 2142-10 C. trav.).
La réunion doit avoir lieu en dehors du temps de travail, sauf 
pour les représentants du personnel qui peuvent utiliser leurs 
heures de délégation (art. L. 2142-11 C. trav.).
Les réunions de la section ont lieu dans l’enceinte de 
l’entreprise, en dehors des locaux de travail (art. L. 2142-10 C. trav.). 
Les réunions ont généralement lieu dans le local syndical 
ou, notamment pour les entreprises d’au plus 200 salariés 
dépourvues de local syndical, dans un local mis à la disposition 
de la section par l’employeur, comme le local cantine.
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La section syndicale peut inviter à ces réunions des 
personnalités extérieures à l’entreprise :
•	 lorsqu’il s’agit d’une personnalité syndicale extérieure à 

l’entreprise et que la réunion a lieu dans le local syndical, la 
section n’a pas besoin de solliciter l’accord de l’employeur ; 
si ce dernier s’oppose à sa venue, il commet un délit 
d’entrave ;

•	 lorsqu’il s’agit d’une personnalité syndicale extérieure 
à l’entreprise et que la réunion a lieu dans un local mis à 
la disposition de la section (dans les entreprises d’au plus 
200 salariés dépourvues de local syndical), l’accord de 
l’employeur est nécessaire ;

•	 lorsqu’il s’agit d’une personnalité extérieure à l’entreprise 
non syndicale, l’accord de l’employeur est nécessaire même 
lorsque la réunion se tient dans le local syndical.

Le crédit d’heures
Chaque section syndicale constituée par un syndicat 
représentatif dispose, au profit de son ou de ses délégués 
syndicaux et des salariés de l’entreprise appelés à négocier un 
accord d’entreprise, d’un crédit d’heures pour la préparation 
de cette négociation qui est porté à :
•	 10 heures par an dans les entreprises d’au moins 500 salariés, 
•	 15 heures par an dans les entreprises d’au moins 1 000 salariés 

(art. L. 2143-16 C. trav.).
Chaque section syndicale répartit, comme elle le souhaite, 
ce crédit d’heures entre les salariés appelés à participer à la 
négociation. Ce crédit est alloué globalement, pour l’ensemble 
des négociations, quel que soit le nombre d’accords conclus 
dans l’entreprise au cours d’une année. 
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Que prévoit la loi du 17/12/2008 en faveur de l’emploi des 
séniors ?

La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009 a 
introduit une pénalité financière pour inciter les entreprises 
à embaucher des salariés dits «  âgés  » ou au moins à les 
maintenir dans leur emploi.
Les entreprises de plus de 50 salariés (ou appartenant à un 
groupe de plus de 50) ont été incitées à conclure avant le 
01/01/10, un accord relatif à l’emploi des séniors ou à mettre 
en place un plan d’action en ce sens. À défaut, elles sont tenues 
d’acquitter une contribution fixée à 1% de la masse salariale, 
à titre de pénalité (art. L. 138-24 C. séc. soc., art. R. 138-29 C. séc. soc.).
Conclu pour une durée de 3 ans maximum, l’accord d’entreprise 
ou de groupe doit comporter trois points obligatoires (art. L. 138-
25 C. séc. soc.) :
•	 un objectif chiffré de maintien dans l’emploi (salariés de 

55 ans et plus : art. R. 138-25 C. séc. soc.) ou de recrutement de 
salariés âgés (salariés de 50 ans et plus : art. R. 138-25 précité);

•	 des dispositions destinées à atteindre cet objectif et auxquelles 
seront associés des indicateurs chiffrés, dans au moins trois 
domaines d’action parmi six (recrutement de salariés âgés, 
anticipation de l’évolution des carrières professionnelles, 
amélioration des conditions de travail et prévention des 
situations de pénibilité, développement des compétences 
et des qualifications et accès à la formation, aménagement 
des fins de carrière et de la transition entre l’activité et la 
retraite, transmission des savoirs et des compétences et 
développement du tutorat : art. R. 138-26 C. séc.soc) ;

•	 des modalités de suivi de la mise en œuvre de ces dispositions 
et de la réalisation de cet objectif. 
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S’il s’agit d’un plan d’action, il doit prévoir les modalités de 
communication annuelle de ces indicateurs et de l’évolution 
de leurs résultats, au CE, ou à défaut aux DP (art. R. 138-28, C. 
séc. soc.). Elle se fera, pour les entreprises de 300 salariés et 
plus, lors de l’information/consultation du CE sur l’évolution de 
l’emploi et des qualifications (art. L. 2323-56, C. trav.) et pour celles 
de moins de 300, à l’occasion de l’information/consultation du 
CE sur la situation économique (art. L. 2323-47, C. trav.).
Le plan d’action établi par l’entreprise, à défaut d’accord, 
présente le même contenu et la même durée (3 ans). Il doit être 
soumis au CE ou, à défaut, aux DP pour avis et faire l’objet d’un 
dépôt à la DIRECCTE comme un accord collectif (art. L. 138-26 C. 
séc.soc). S’il est établi, l’entreprise échappe à la pénalité de 1%.
Important  ! La négociation reste une étape obligatoire 
préalable s’il existe des DS.
Dans les entreprises de 50 à 300 salariés, ces mesures peuvent 
résulter d’un accord de branche étendu ; l’entreprise pouvant 
demander à l’autorité administrative de valider le contenu de 
l’accord au regard de l’objectif d’emploi des salariés âgés (art. 
L. 138-27 C. séc.soc).
Rappelons enfin que, dans les entreprises de plus de 300 
salariés, l’emploi des salariés âgés (par l’anticipation des 
carrières professionnelles et la formation professionnelle) 
doit être mis au programme de la négociation triennale sur la 
GPEC (art. L. 2242-19, C. trav.).

Quelles sont les sanctions en l’absence d’accord ou de plan 
d’action ?

La loi du 17/12/2008 prévoit qu’au 01/01/10, les entreprises 
doivent verser aux Urssaf une pénalité correspondant à 1% 
des salaires versés au cours des périodes au titre desquelles 
l’entreprise n’est pas couverte par un accord ou un plan.
La pénalité, fixée à 1% de la masse salariale, est due pour 
chaque mois entier au cours duquel l’entreprise n’est pas 
couverte par un accord d’entreprise (ou de branche) ou un 
plan d’action.
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Le produit de la pénalité est affecté à la CNAVTS (art. L. 137-3 et 
4 C. séc.soc).
Une circulaire ministérielle du 14/12/2009 a accordé aux 
entreprises de 50 à 300 salariés (ou appartenant à un groupe d’au 
moins 50 mais de moins de 300) non couvertes par un accord de 
branche un délai supplémentaire de trois mois pour négocier.
Ainsi, elles n’ont été redevables de la pénalité qu’à compter du 
01/04/2010. La même souplesse est accordée à l’échéance de 
chaque accord de branche et à défaut de dépôt d’un nouvel accord, 
les entreprises doivent conclure un accord d’entreprise ou de 
groupe ou un plan d’action au niveau de l’entreprise ou du groupe.

Quelles sont les nouvelles possibilités de mise à la retraite ?

La possibilité pour un employeur de mettre un salarié à la 
retraite (auparavant à 65 ans) a été aménagée (art. L. 1237-5, C. 
trav.) : depuis le 01/01/2009, un salarié peut retarder son départ 
en retraite à 70 ans s’il le souhaite. L’employeur ne pourra 
donc le mettre à la retraite avant que si celui-ci est d’accord.
Auparavant, un salarié ne pouvait être mis à la retraite d’office 
que s’il avait 65 ans et qu’il pouvait bénéficier d’une retraite à 
taux plein. Désormais, l’employeur devra interroger par écrit le 
salarié, dans un délai de 3 mois avant son 65ème anniversaire, 
sur son intention de quitter, ou non, volontairement l’entreprise 
pour bénéficier d’une pension de vieillesse à taux plein (art.  
L. 1237-5, al.7 et D 1237-2-1 C. trav.).
En cas de réponse négative ou, à défaut d’avoir respecté cette 
obligation, l’employeur ne pourra mettre le salarié à la retraite 
pendant les 12 mois qui suivent les 65 ans. La même procédure 
sera applicable les 4 années suivantes jusqu’aux 69 ans inclus. 
Le salarié dispose d’un mois pour exprimer son refus. Lorsqu’il 
atteint 70 ans, la procédure n’est plus applicable.
En cas de réponse positive du salarié, l’employeur pourra le 
mettre à la retraite.
Les cas de mise à la retraite par l’employeur entre 60 et 65 ans ne 
sont maintenus que dans des situations très limitées (art. L. 5123-2 
et R. 322-7-2 C. trav.) et à la condition que l’intéressé soit en mesure 
de bénéficier d’une retraite à taux plein (art. L 1237-5, 1° à  4° C. trav.).
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D’autre part, afin de mieux suivre la politique de gestion des 
séniors mise en œuvre par les entreprises, la loi complète les 
informations sur les sorties d’activité des salariés âgés que les 
employeurs doivent transmettre aux Urssaf. Les licenciements 
et ruptures conventionnelles devront être signalés à partir de 
55 ans (au lieu de 60 ans).

Un sénior peut-il cumuler un emploi avec sa retraite ? 

À compter du 01/01/2009, la loi du 17/12/2008 a facilité 
l’exercice d’une activité professionnelle rémunérée pour 
les salariés ayant liquidé leur retraite à partir de 60 ans 
s’ils justifient d’une durée d’assurance leur permettant de 
bénéficier d’une retraite à taux plein, ou à partir de 65 ans. 
C’est le cumul emploi-retraite total.
Les salariés dans ce cas peuvent donc cumuler un revenu 
d’activité et leur pension, sans restriction, à condition qu’ils 
aient rompu leur contrat de travail à la date de liquidation de 
leur pension et qu’ils aient liquidé leur retraite à taux plein 
auprès de la totalité des régimes obligatoires (de base et 
complémentaires).
Cela signifie que ces personnes ne sont soumises à aucun 
plafond de cumul de ressources et peuvent reprendre une 
activité chez leur ancien employeur dès la date d’effet de la 
retraite (qui ne peut être antérieure au 01/01/2009) après 
rupture du contrat de travail et conclusion d’un nouveau contrat 
(art. D. 161-2-13 et 15 C. séc. soc.). Aucun délai de carence n’est à 
respecter entre le départ de l’entreprise et la réembauche.
En revanche, l’assuré qui ne remplit pas les conditions du 
cumul-emploi retraite total peut reprendre une activité si les 
revenus qu’il en tire, ajoutés aux pensions, ne dépassent pas 
la moyenne mensuelle des salaires de ses 3 derniers mois 
d’activité salariée ou, si c’est plus favorable pour lui, 160% du 
SMIC (2184 euros au 01/01/11).
Dans ce cas, un délai de carence de 6 mois, à compter de la date 
d’effet de la retraite, doit être respecté en cas de reprise d’activité 
chez l’ancien employeur (art. L. 161-22 et D. 161-2-5 à 21 C. séc. soc.).
Voir fiche n° 66 sur la retraite.
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Qu’est ce que le CDD séniors ?

Tout employeur, à l’exception des professions agricoles, peut 
embaucher une personne de plus de 57 ans inscrite depuis plus 
de 3 mois comme demandeur d’emploi ou bénéficiant d’une 
convention de reclassement personnalisé (voir la fiche n° 46 sur le 
licenciement économique).
Ce CDD a pour objet de faciliter le retour à l’emploi de 
l’intéressé et d’acquérir des droits supplémentaires pour avoir 
une retraite à taux plein.
Ce CDD a une durée maximale de 18 mois (art. D. 1242-7 C. trav.).
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Quel est le texte qui institue le télétravail ? 

Le télétravail est issu de l’ANI du 19/07/2005, étendu par 
arrêté du 30/05/2006, qui rend cet accord obligatoire pour 
tous les employeurs des professions représentées par les 3 
organisations patronales signataires (MEDEF, CGPME et UPA).

Qu’est ce que le télétravail ?

Le télétravail est une forme d’organisation et/ou de réalisation 
du travail, utilisant les technologies de l’information dans 
le cadre d’un contrat de travail, et dans laquelle un travail 
qui aurait pu être réalisé dans les locaux de l’employeur est 
effectué hors de ces locaux de façon régulière.
Cette définition englobe différentes formes de télétravail 
régulier.
Elle inclut les travailleurs «  nomades  » mais le seul fait de 
travailler hors de l’entreprise ne suffit pas à conférer la qualité 
de télétravailleur.
Le télétravail peut permettre d’alterner des périodes de travail 
à l’intérieur de l’entreprise et d’autres à l’extérieur de celle-ci.
Est un télétravailleur toute personne salariée de l’entreprise 
qui effectue, soit dès l’embauche, soit ultérieurement, du 
télétravail tel que défini ci-dessus ou dans des conditions 
adaptées par un accord de branche ou d’entreprise.

Quelles sont les caractéristiques du télétravail ?

Le télétravail revêt un caractère volontaire pour l’employeur 
et le salarié concerné.

Télétravail
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Il peut être prévu à l’embauche ou ultérieurement, sur la base 
du volontariat, par voie d’avenant au contrat.

Comment est-il mis en place ?

Si l’employeur accepte le télétravail, il doit fournir par 
écrit au salarié l’ensemble des informations relatives aux 
conditions d’exécution du travail (rattachement hiérarchique, 
modalités d’évaluation de la charge de travail, de liaison avec 
l’entreprise…).
Si le salarié refuse le télétravail, son refus ne peut être, en soi, 
un motif de licenciement.
En cas d’accord, une période d’adaptation est prévue pendant 
laquelle chacun peut mettre fin à cette forme de travail en 
respectant un délai de prévenance. Le salarié retrouve alors 
son poste.

Le télétravail est-il réversible ?

Si le télétravail fait partie des conditions d’embauche, le 
salarié peut ultérieurement postuler à tout emploi vacant dans 
l’entreprise et bénéficie d’une priorité d’accès à ce poste.
Si le télétravail est mis en place par avenant au contrat, 
l’employeur et le salarié peuvent décider d’y mettre fin par 
accord et organiser le retour du salarié dans l’entreprise.

Quels sont les droits des télétravailleurs ?

Droits individuels
Le télétravailleur bénéficie des mêmes droits et avantages 
légaux que les travailleurs qui exercent leur activité dans 
l’entreprise. Mais pour tenir compte des particularités de ce 
type de travail, des accords spécifiques complémentaires 
peuvent être conclus.
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Il est soumis aux mêmes règles en matière de santé/sécurité 
au travail et de durée du travail que ses collègues travaillant 
dans l’entreprise.
Sa charge de travail doit être proportionnée pour lui permettre 
de respecter la législation relative à la durée du travail (durée 
maximale, temps de repos…).
Il a le même accès à la formation et aux possibilités de 
déroulement de carrière que les autres salariés.
Il bénéficie également de la même protection sociale que les 
autres salariés de l’entreprise.
Des mesures doivent être prises par l’employeur pour éviter 
son isolement (ex : lui permettre de rencontrer régulièrement 
sa hiérarchie et ses collègues, avoir accès aux informations et 
activités sociales de l’entreprise).
L’employeur doit respecter sa vie privée : des plages horaires 
durant lesquelles il peut être contacté sont donc fixées.
Droits collectifs
Le télétravailleur a les mêmes droits collectifs que les autres 
travailleurs, notamment en matière de relations avec les 
représentants du personnel et d’accès aux informations 
syndicales.

Qui fournit les équipements de travail ?

L’employeur fournit, installe et entretient les équipements 
nécessaires et fournit un service approprié d’appui technique. 
Il prend en charge les coûts liés au travail, notamment les 
communications.
De son côté, le télétravailleur prend soin du matériel.
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Fiche 72

LES DURÉES DU TRAVAIL

Quelle est la durée légale du travail ?

Elle est fixée à :
•	 35 heures lorsque la durée du travail est hebdomadaire (ce 

qui correspond à 151,40 heures par mois) ;
•	 1 607 heures lorsque la durée du travail est annuelle.
Attention ! Il ne s’agit pas d’une norme impérative : la durée 
effectivement travaillée par les salariés peut être inférieure 
(temps partiel) ou supérieure à la durée légale du travail. 
La durée légale du travail constitue seulement un seuil au-delà 
duquel les heures de travail exécutées constituent des heures 
supplémentaires.
À noter  ! Un accord collectif peut fixer une durée du travail 
inférieure à la durée légale.

Quelle est la durée maximale quotidienne du travail ?

L’employeur a l’interdiction de faire travailler les salariés plus 
de 10 heures par jour (art. L. 3121-34 C. trav).
Cette durée maximale quotidienne est réduite pour les 
travailleurs de nuit (voir fiche n° 76) et les mineurs  : le temps 
de travail des salariés âgés de moins de 18 ans est limité à 8 
heures par jour (art. L. 3162-1 C. trav) et à 7 heures par jour pour 
les jeunes âgés de moins de 16 ans (art. D. 4153-3 C. trav.), sauf 
dérogation (art. L. 3162-1 C. trav.). 
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Exceptions ! Des dérogations à la durée maximale sont possibles :
Par autorisation de l’inspecteur du travail : pour des travaux 
devant être exécutés dans un délai déterminé en raison de 
leur nature, des charges imposées à l’entreprise, ou des 
engagements contractés par celle-ci  ; pour des travaux 
saisonniers  ; pour des travaux impliquant une activité 
accrue pendant certains jours de la semaine, du mois ou de 
l’année. La demande motivée de dérogation est adressée par 
l’employeur à l’inspecteur du travail, accompagnée de l’avis du 
comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, 
s’ils existent. En cas d’urgence, l’employeur peut déroger à 
la durée quotidienne sous sa propre responsabilité et sous 
réserve de régulariser sa situation en déposant une demande 
ou d’informer l’inspecteur du travail si celle-ci est en cours 
d’examen (art. D. 3121-15 à D. 3121-18 C. trav.).
Par accord de branche étendu ou accord d’entreprise ou 
d’établissement  : la durée quotidienne de travail peut être 
portée à 12 heures (art. D. 3121-19 C. trav.).

Quelle est la durée hebdomadaire maximale du travail ?

Elle est fixée à :
•	 44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives (art. L. 

3121-36 C. trav.) ;
•	 48 heures par semaine de manière absolue (art. L. 3121-35 C. trav.).
Cette durée maximale de travail est réduite pour les mineurs 
qui ne peuvent pas travailler plus de 35 heures par semaine, 
sauf dérogation (art. L. 3162-1 C. trav.).

Dérogations à la durée moyenne maximale de travail
La durée hebdomadaire maximale de travail peut être portée 
à 46 heures, sur une période moyenne de 12 semaines 
consécutives, par décret pris après conclusion d’un accord 
collectif de branche (art. L. 3121-36 C. trav.).
Par ailleurs, des dérogations peuvent également être accordées 
sur autorisation administrative permettant d’étaler la période 
de référence ou de dépasser la moyenne de 46 heures (art. R. 
3121-25 à R 3121-28 C. trav).
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Dérogations à la durée absolue maximale de travail
En cas de circonstances exceptionnelles entraînant un surcroît 
extraordinaire de travail, certaines entreprises peuvent être 
autorisées à dépasser, pendant une période limitée, le plafond 
de 48 heures dans une limite de 60 heures par semaine.
La demande de dérogation est adressée à l’inspecteur du travail, 
accompagnée de l’avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel (art. L. 3121-35 et R. 3121-23 C. trav.).

	 Le cumul d’emplois
Le salarié peut cumuler plusieurs emplois salariés (sous 
réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusivité 
ou de non concurrence l’interdisant, ou, plus généralement, 
sous réserve du respect de l’obligation de loyauté à laquelle 
le salarié est tenu) de manière occasionnelle ou régulière 
sous réserve de ne pas dépasser la durée maximale de 
travail (art. L. 8261-1 à L. 8261-3 C. trav.). 
Lorsque le cumul entraîne un dépassement des durées 
maximales de travail autorisées, le salarié doit choisir 
l’emploi qu’il souhaite conserver (Cass. soc. 27-4-1989 n° 87-
13.951).
Si le salarié invité à régulariser sa situation continue à cumuler 
ses différents emplois, l’employeur peut mettre en œuvre la 
procédure de licenciement (Cass. soc. 31-1-1996 n° 92-40.944). 
En outre, le salarié et son employeur sont tous deux 
passibles d’une peine d’amende (art. R. 8262-1 et R. 8262-2 C. trav.).
À noter  ! Certains travaux, tels que prévus à l’article  
L. 8261-3 du Code du travail, sont toutefois exclus de cette 
interdiction.

LES TEMPS DE REPOS

Des temps de repos minimaux sont prévus légalement au sein 
de la journée de travail, entre deux journées de travail et dans 
la semaine.
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Quelle doit être la durée de la pause ?

Le temps de pause se définit comme un arrêt de travail de 
courte durée sur le lieu de travail ou à proximité.
Une pause de 20 minutes est obligatoire dès lors que le salarié 
a accompli 6 heures ininterrompues de travail effectif, sauf 
dispositions conventionnelles plus favorables (art. L. 3121-33 C. 
trav.).
Pour les mineurs, aucun travail effectif ininterrompu ne peut 
dépasser 4h30 (art. L. 3162-3 C. trav.) : au-delà, ils doivent bénéficier 
d’un temps de pause d’au moins 30 minutes consécutives.
La pause peut correspondre au temps de repas dès lors qu’il 
s’agit d’une véritable interruption de travail.
Les temps de pause ne constituent pas du temps de 
travail effectif et ne sont pas rémunérés, sauf disposition 
conventionnelle plus favorable (voir fiche n° 73 sur le temps de travail 
effectif). 

Quelle doit être la durée du repos quotidien ?

Les salariés doivent bénéficier d’un temps de repos de 11 heures 
consécutives entre deux journées de travail (art. L. 3131-1 C. trav.). 
Cela signifie que l’amplitude de la journée de travail est d’une 
durée maximale de 13 heures. L’amplitude correspond au nombre 
d’heures comprises entre le début et la fin de la journée de travail, 
pauses comprises.
Ce repos est porté à 12 heures consécutives pour les jeunes 
de 16 à 18 ans, et à 14 heures consécutives pour les jeunes de 
moins de 16 ans (art. L. 3164-1. C. trav.).

Important  ! Il existe un certain nombre d’exceptions à ce 
principe : 
Par accord de branche étendu ou par accord d’entreprise ou 
d’établissement, notamment pour des activités caractérisées 
par la nécessité d’assurer une continuité de service ou par des 
périodes d’intervention fractionnées (art. L. 3131-2 ; art. D. 3131-
1 à D. 3131-6 C. trav.). En outre, un accord collectif étendu ou un 
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accord collectif d’entreprise ou d’établissement peut prévoir 
la réduction de la durée du repos quotidien en cas de surcroît 
d’activité. Les accords prévoyant des dérogations au repos 
quotidien ne peuvent en aucun cas avoir pour effet de réduire la 
durée de ce repos en dessous de 9 heures.
Par décision de l’employeur (qui doit en informer l’inspecteur 
du travail), en cas de travaux urgents dont l’exécution 
immédiate est nécessaire pour organiser des mesures de 
sauvetage, prévenir des accidents imminents, ou réparer 
des accidents survenus au matériel, aux installations ou aux 
bâtiments. Ces dérogations s’appliquent à condition que des 
périodes au moins équivalentes de repos soient accordées 
aux salariés concernés. Lorsque l’octroi de ce repos n’est pas 
possible, une contrepartie équivalente doit être prévue par 
accord collectif.

Quelle doit être la durée du repos hebdomadaire ?

Tous les salariés ont droit à un repos hebdomadaire d’une durée 
minimale de 24 heures auxquelles s’ajoutent les 11 heures 
de repos quotidien, ce qui aboutit à un total de 35 heures 
consécutives de repos (art. L. 3132-2 C. trav.). 
Il est interdit de faire travailler un salarié plus de six jours par 
semaine (art. L. 3132-1 C. trav.). 
Le jour de repos hebdomadaire est donné le dimanche (art. 
L. 3132-3 C. trav.), sauf dérogation (voir la fiche n° 77 sur le travail du 
dimanche).
Un salarié peut donc refuser de travailler si cela le conduit à 
enfreindre les règles relatives au repos hebdomadaire. 
Toute infraction à ces dispositions est punie par une amende de 
5ème classe appliquée autant de fois qu’il se produit d’infractions 
et qu’il y a de salariés concernés (art. R. 3135-2 C. trav.). 

À noter  ! Les salariés de moins de 18 ans bénéficient de  
2 jours de repos consécutifs. Des dérogations sont possibles 
par accord de branche étendu ou accord d’entreprise ou 
d’établissement lorsque les caractéristiques particulières de 
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l’activité le justifient  : ces dérogations ne peuvent concerner 
que les jeunes de plus de 16 ans sous réserve qu’ils bénéficient 
d’une période minimale de repos de 36 heures consécutives 
(art. L. 3164-2 C. trav.).

Exceptions  ! Le Code du travail prévoit des dérogations au 
principe de repos hebdomadaire pour certaines activités ou 
catégories de salariés :
•	 conducteurs de machines, personnels d’entretien (art. L. 3132-

8 C. trav.) ;
•	 concierges et gardiens d’établissements industriels et 

commerciaux (art. L. 3132-11 C. trav.) ;
•	 travaux urgents dont l’exécution immédiate est nécessaire 

pour organiser des mesures de sauvetage, pour prévenir 
des accidents imminents ou réparer des accidents 
survenus au matériel, aux installations ou aux bâtiments de 
l’établissement (art. L. 3132-4 et L. 3164-3 C. trav.) ;

•	 travaux de chargement ou de déchargement (art. L. 3132-6 et 
R. 3132-2 C. trav.) ;

•	 activités intermittentes ou saisonnières (art. L. 3132-7, R. 3132-3 
et R. 3132-4 C. trav.) ;

•	 traitement des matières périssables ou surcroît périodique 
extraordinaire de travail (art. L. 3132-5 et R. 3132-1 C. trav.) ;

•	 travaux intéressant la Défense nationale (art. L. 3132-9 C. trav.) ;
•	 usines à feu continu (art. L. 3132-10 C. trav.).
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Qu’est ce que le temps de travail effectif ?

Il s’agit du temps pendant lequel le salarié est à la disposition 
de l’employeur et doit se conformer à ses directives, sans 
pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles (art. 
L. 3121-1 C. trav.).

Les temps de pause et de repas sont-ils considérés comme 
du temps de travail effectif ?

Ces temps ne sont pas considérés comme du temps de 
travail effectif sauf si les salariés sont tenus de rester en 
permanence à la disposition de l’employeur (art. L. 3121-2, al. 1er 
C. trav.) ou dispositions conventionnelles ou contractuelles plus 
favorables. 
Dès lors qu’un salarié, durant sa pause, reste à la disposition 
de l’employeur, se conforme à ses directives et ne peut vaquer 
librement à ses occupations personnelles, le temps de pause 
doit être requalifié en temps de travail effectif. 
C’est notamment le cas lorsqu’un salarié, employé dans une 
station-service, travaille seul de nuit, ce qui l’oblige à rester à 
la disposition de l’employeur pour recevoir les clients et ne lui 
permet donc pas de bénéficier d’un temps de pause (Cass. soc. 
13/01/2010, n° 08-42716).
À noter  ! Même s’ils ne constituent pas un temps de travail 
effectif, les temps de pause et de repas peuvent être rémunérés 
en vertu d’un usage ou d’une disposition conventionnelle ou 
contractuelle (art. L. 3121-2, al.2 C. trav.). Quand tel est le cas, ces 
temps ne sont pas pour autant considérés comme du travail 
effectif, sauf disposition expresse en ce sens. 
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Le temps d’habillage et de déshabillage est-il considéré 
comme du temps de travail effectif ?

Ce temps n’est pas considéré comme du temps de 
travail effectif, sauf usage ou disposition contractuelle ou 
conventionnelle contraire. 
En revanche, si les salariés sont tenus de porter une tenue de 
travail, de la mettre et de la retirer sur leur lieu de travail, le 
temps nécessaire pour ces opérations doit donner lieu à des 
contreparties, financières ou en repos. Ces contreparties sont 
déterminées par accord collectif ou, à défaut, par le contrat de 
travail (art. L. 3121-3 C. trav.). En l’absence d’une telle disposition, 
la contrepartie est fixée par le juge (Cass. soc. 16/01/2008, n° 06-
42983).

Le temps de douche est-il considéré comme du temps de 
travail effectif ?

Des douches doivent être placées à disposition des salariés 
dans les établissements où sont effectués certains travaux 
insalubres et salissants (définis par arrêté du 23/07/1947) : le temps 
passé à la douche est alors rémunéré au tarif normal des 
heures de travail, sans toutefois être pris en compte dans le 
calcul du travail effectif (art. R. 3121-2 C. trav.). 
L’employeur doit payer ce temps quotidien de douche au tarif 
normal, peu importe que les salariés aient ou non réellement 
pris le temps de se doucher (Cass. soc. 11/02/2004, n° 01-46405).
En dehors de la situation décrite ci-dessus où la douche est 
obligatoire, le temps de douche n’est pas rémunéré et ne 
constitue pas du temps de travail effectif (sauf dispositions 
conventionnelles ou contractuelles plus favorables).

Le temps de trajet est-il considéré comme du temps de 
travail effectif ?

Le temps habituel de trajet entre le domicile du salarié et son 
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lieu de travail ne constitue pas du temps de travail effectif. 
Par contre, le temps de trajet entre deux lieux de travail (par 
exemple, du siège de l’entreprise au lieu d’une mission) est 
bien considéré comme du temps de travail effectif. 
Le temps de trajet entre le domicile du salarié et le lieu 
d’exécution du travail, lorsque ce dernier n’est pas son lieu 
habituel de travail, n’est pas du temps de travail effectif, 
sauf dispositions conventionnelles plus favorables. Cette 
situation vise le cas du salarié en déplacement professionnel 
(formateurs itinérants, salariés qui se rendent en clientèle…). 
Lorsque ce temps de déplacement dépasse le temps normal de 
trajet entre le domicile du salarié et son lieu habituel de travail, 
ce temps n’est pas rémunéré, mais la part de ce temps de 
déplacement professionnel coïncidant avec l’horaire de travail 
du salarié ne doit entraîner aucune perte de salaire. Toutefois, 
lorsque ce temps de trajet dépasse la durée normale de trajet 
entre le domicile et le lieu habituel de travail du salarié, il 
doit faire l’objet d’une contrepartie (financière ou en repos) 
déterminée par accord collectif ou, à défaut, par décision de 
l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise 
ou des délégués du personnel, s’ils existent (art. L. 3121-4 C. trav.).

LE CAS DES ASTREINTES

Qu’est-ce qu’une astreinte ?

Il s’agit d’une période pendant laquelle le salarié, sans être 
à la disposition permanente et immédiate de l’employeur, a 
l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin 
d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au 
service de l’entreprise (art. L. 3121-5 C. trav.).
L’astreinte ne constitue pas du temps de travail effectif mais 
elle doit faire l’objet d’une compensation, financière ou en 
repos. 
Toutefois, le temps consacré à une éventuelle intervention du 
salarié pendant l’astreinte ainsi que le temps de trajet entre le 
domicile et le lieu d’intervention (aller-retour) sont considérés 
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comme du temps de travail effectif et rémunérés comme tels 
(Cass. soc. 31/10/2007, n° 06-43834). 
Attention  ! Les astreintes doivent être distinguées des 
« permanences » qui ont lieu dans les locaux de l’entreprise 
pendant lesquelles les salariés doivent pouvoir intervenir en 
cas de nécessité. Ces permanences sont des heures de travail 
effectif et doivent être rémunérées comme telles.

Comment les astreintes sont-elles mises en place ? 

Elles doivent être prévues par accord de branche étendu ou 
accord d’entreprise ou d’établissement.
L’accord détermine le mode d’organisation des astreintes, 
ainsi que la compensation, financière ou en repos, à laquelle 
elles donnent lieu.
À noter  ! En l’absence d’accord, les astreintes peuvent être 
mises en place par décision unilatérale de l’employeur 
après information et consultation du comité d’entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel, et après information de 
l’inspecteur du travail (art. L. 3121-7 C. trav.).
Le comité d’entreprise doit également être consulté lorsque 
la mise en place des astreintes dans l’entreprise résulte d’un 
accord collectif dans la mesure où les astreintes relèvent de 
l’organisation générale de l’entreprise (art. L. 2323-6 C. trav.).
De même, les astreintes constituant un aménagement 
important modifiant les conditions de travail, le CHSCT doit 
être consulté lors de leur mise en place (art. L. 4612-8 C. trav.).

Le salarié peut-il refuser d’accomplir des astreintes ?

Si la mise en place du régime d’astreinte résulte d’une décision 
unilatérale de l’employeur, elle constitue une modification du 
contrat de travail qui ne peut pas être imposée au salarié (Cass. 
soc. 22/10/2008, n° 07-43435).
En revanche, si la mise en place du régime d’astreinte résulte 
d’un accord collectif et que l’astreinte n’est pas prévue par le 
contrat de travail initial du salarié, la mise en place de cette 
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mesure s’impose au salarié. Le contrat de travail n’est donc 
pas modifié (Cass. soc. 16/12/1998, n° 96-42102). 

Dans quel délai le salarié doit-il être tenu informé de son 
planning d’astreintes ?

La programmation individuelle des périodes d’astreinte doit être 
portée à la connaissance de chaque salarié concerné 15 jours 
à l’avance, sauf circonstances exceptionnelles et sous réserve 
que le salarié ait été averti au moins 1 jour franc à l’avance (art. 
L. 3121-8 C. trav.). 

Quelles sont les contreparties accordées au salarié ? 

L’astreinte donne lieu à une compensation financière ou en 
repos qui est fixée par accord collectif.
En l’absence d’accord, la compensation est fixée par 
l’employeur, après information et consultation du comité 
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, et 
information de l’inspecteur du travail.
S’il n’existe aucune disposition conventionnelle ou contractuelle 
fixant la rémunération des astreintes, le juge, en cas de litige, 
apprécie souverainement le montant de la rémunération des 
heures d’astreintes (Cass. soc. 10/03/2004, n° 01-46369).
La compensation prévue en cas d’astreinte est due à tous les 
salariés (sauf les cadres dirigeants), y compris les salariés 
soumis à une convention de forfait annuel en jours de travail 
(auquel cas la contrepartie s’ajoute au salaire forfaitaire).
L’employeur remet en fin de mois à chaque salarié concerné 
un document récapitulant le nombre d’heures d’astreinte qu’il 
a accomplies au cours du mois et la compensation à laquelle 
elles donnent droit (art. R. 3121-1 C. trav.). Ce document est tenu à 
la disposition de l’inspection du travail et est conservé pendant 
un an (art. D.3171-16 C. trav.).
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Comment concilier l’astreinte avec les règles relatives au 
temps de repos quotidien et hebdomadaire ?

Si le salarié n’intervient pas, l’astreinte est prise en compte 
pour le calcul des durées minimales de repos quotidien (11 
heures) et hebdomadaire (35 heures). Autrement dit, le temps 
de repos est réputé avoir été accordé au salarié même si ce 
dernier était d’astreinte.
Si le salarié intervient pendant la période d’astreinte, le repos 
intégral quotidien ou hebdomadaire est donné à la fin de 
l’intervention sauf si le salarié a déjà bénéficié entièrement, 
avant cette intervention, de la durée minimale de repos continu 
(11 ou 35 heures consécutives) pendant laquelle il n’a pas eu 
à intervenir.
Toutefois, si l’intervention en cours de la période d’astreinte 
répond aux besoins de «  travaux urgents dont l’exécution 
immédiate est nécessaire pour organiser des mesures de 
sauvetage, prévenir des accidents imminents ou réparer 
des accidents survenus au matériel, aux installations ou aux 
bâtiments » (art. L. 3132-4 et D. 3131-5 C. trav.), le repos hebdomadaire 
peut être suspendu et il peut être dérogé au repos quotidien.
Lorsque le repos quotidien est suspendu, chaque salarié doit 
bénéficier d’un repos compensateur d’une durée égale au 
repos supprimé. 
Lorsqu’il est dérogé au repos quotidien, des périodes au moins 
équivalentes de repos doivent être accordées aux salariés 
concernés. Lorsque l’octroi de ce repos n’est pas possible, une 
contrepartie équivalente doit être prévue par accord collectif 
(art. D. 3131-6 C. trav.).

Quelles sont les sanctions prévues ?

Une peine d’amende (contravention de 4ème classe, soit 750 €)  
est prévue en cas de :
•	 non-remise au salarié du document récapitulatif du 

nombre d’heures d’astreintes accomplies par mois et la 
compensation à laquelle ces heures ont donné lieu ;
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•	 non-tenue de ce même document à la disposition de 
l’inspection du travail ;

•	 non-paiement des compensations prévues aux salariés 
concernés (art R. 3124-4 C. trav.).

Le salarié peut en outre prétendre à des dommages et intérêts.

LE CAS DES HEURES D’ÉQUIVALENCE

À quoi correspond un régime d’équivalence ?

Dans certaines professions (boulanger, gardien, veilleur de 
nuit...), le travail est interrompu par des périodes plus ou 
moins longues d’inactivité : il est alors possible d’instaurer 
pour le personnel en cause un régime d’équivalence (le système 
des équivalences existe dans les établissements sociaux et médico-sociaux, 
les transports routiers de marchandises et déménagement, les services de 
l’automobile pour le personnel de gardiennage, les maisons d’étudiants pour 
les veilleurs de nuit, l’enseignement privé hors contrat pour le personnel des 
internats chargé de la surveillance, les CFA du bâtiment pour les surveillants 
d’internat, le tourisme social et familial, l’animation, l’hospitalisation privée et 
le secteur médico-social à caractère commercial, la pharmacie d’officine, le 
transport sanitaire, les entreprises techniques au service de la création et de 
l’événement).
Dans ce système, une durée de présence supérieure à 35 
heures correspond à 35 heures de travail effectif (art. L. 3121-9 
C. trav.). 
Aucune rémunération spécifique n’est imposée par la loi : les 
périodes d’équivalence sont rémunérées selon les usages ou 
les accords collectifs de la profession concernée.

Comment est mis en place le régime d’équivalence ?

La mise en place du régime des équivalences est subordonnée :
•	 soit à un décret pris après conclusion d’une convention 

de branche : dans ce cas, le décret instaurant des horaires 
d’équivalence ne peut être mis en œuvre qu’après conclusion 
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d’une convention ou d’un accord de branche ouvrant cette 
possibilité  ; si cette condition n’est pas remplie, toutes les 
heures effectuées par le salarié doivent être considérées 
comme du temps de travail effectif et rémunérées comme 
telles, sans qu’un quelconque régime d’équivalence ne 
puisse lui être opposé (Cass. soc. 28/09/2010, n° 09-41482) ;

•	 soit à un décret en Conseil d’État. 
Important  ! La mise en œuvre d’une équivalence par contrat 
de travail, usage ou accord collectif est interdite (Cass. soc. 13/11/ 
1990, n° 87-40534). 
Pour que le régime d’équivalence soit mis en œuvre, le temps 
de travail du salarié doit, de manière effective, comporter des 
périodes d’inaction : à défaut, toutes les heures accomplies par 
le salarié doivent être intégralement assimilées à du temps de 
travail effectif, sans que l’horaire d’équivalence ne puisse lui 
être appliqué (Cass. soc. 28/09/2010, n° 09-41482).
À noter  ! Les heures d’équivalence ne s’appliquent pas aux 
salariés à temps partiel (Cass. soc., 27/09/2006, n° 04-43.446).
Au-delà de la durée d’équivalence, les heures doivent être 
décomptées et rémunérées en tant qu’heures supplémentaires 
(Cass. soc. 14/03/1983, n° 80-41460). 
Les heures d’équivalence doivent être intégralement prises 
en compte pour vérifier le respect de la durée hebdomadaire 
maximale de 48 heures (Cass. soc. 26/03/2008, n° 06-45469), de même 
que celui de l’amplitude maximale journalière de 13 heures 
(Cass. soc. 23/09/2009, n° 07-44.226).
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Qu’est ce qu’un salarié à temps partiel ?

Est à temps partiel le salarié dont la durée de travail est 
inférieure à la durée légale hebdomadaire (35 heures), 
mensuelle (151,67 heures), annuelle (1607 heures) ou à la 
durée conventionnelle si elle est inférieure. La loi ne prévoit 
pas de durée minimale.

Quelle forme doit présenter le contrat de travail à temps 
partiel ?

Le contrat à temps partiel est obligatoirement écrit (art. L. 3123-14 
C. trav.), sinon il est, en principe, requalifié en contrat à temps plein.
Un certain nombre de clauses sont obligatoires : qualification 
du salarié, éléments de la rémunération, durée hebdomadaire 
ou mensuelle de travail (temps de travail accompli), répartition 
du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du 
mois (c’est-à-dire les jours, semaines, mois… où le salarié 
doit travailler, et non les horaires de travail qui peuvent 
être indiqués mais ce n’est pas une obligation), les cas dans 
lesquels une modification éventuelle de cette répartition peut 
intervenir ainsi que la nature de cette répartition, les limites 
dans lesquelles des heures complémentaires peuvent être 
accomplies au-delà de la durée fixée au contrat, les modalités 
selon lesquelles les horaires de travail pour chaque journée 
travaillée sont communiquées par écrit au salarié.
À noter ! Le défaut d’une mention obligatoire est passible de 
sanctions pénales (art. R. 3124-5 C. trav.).
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Comment le travail à temps partiel est-il mis en place ?

À la demande de l’employeur, qui a le choix entre deux possibilités :
•	 un dispositif d’aménagement du temps de travail, après 

avis du CE, qui permet, par accord collectif d’entreprise (ou 
d’établissement) ou de branche, de définir les modalités 
d’aménagement du temps de travail sur l’année et d’organiser 
la répartition de la durée du travail sur une période supérieure 
à la semaine et au plus égale à l’année (art. L. 3123-2 C. trav.) (voir la 
fiche n° 2 sur les modalités d’aménagement du temps de travail) ;
un lissage de la rémunération sur l’année est possible, 
celle-ci étant alors indépendante de l’horaire réel effectué ;

•	 une décision unilatérale de l’employeur qui peut également 
mettre en place le travail à temps partiel après avis du CE (ou, 
à défaut, des DP) et information de l’inspection du travail (art. D. 
3123-1 C. trav.) ou, en l’absence de représentants du personnel, 
après information de ce dernier (art. L. 3123-2 C. trav.).

À la demande du salarié, le travail à temps partiel peut être 
mis en place : 
•	 par un accord de branche ou d’entreprise qui peut fixer les 

conditions de mise en place d’horaires à temps partiel (art. 
L .3123-5 C. trav.) ;

•	 par un dispositif législatif de temps partiel choisi (art. 
L. 3123-6 C. trav.) ; 
À noter  ! Des conditions de forme sont requises pour 
le demander (art. D. 3123-3 C. trav.). L’employeur ne peut le 
refuser que s’il justifie de l’absence d’emploi disponible 
relevant de la catégorie professionnelle du salarié ou 
de l’absence d’emploi équivalent ou s’il peut démontrer 
que le changement d’emploi aurait des conséquences 
préjudiciables à la bonne marche de l’entreprise ;

•	 par un dispositif législatif de temps partiel pour raisons 
familiales (art. L. 3123-7 C. trav., voir question ci-après «  Un 
salarié à temps plein peut-il demander un temps partiel pour raisons 
familiales ? ») ; l’employeur ne peut le refuser que s’il justifie 
de raisons objectives liées aux nécessités de fonctionnement 
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de l’entreprise ;
•	 par un dispositif législatif qui prévoit que le salarié peut 

demander à transformer un congé de solidarité familiale 
en période d’activité à temps partiel, mais il faut l’accord de 
l’employeur (art. L. 3142-16 à 18 C. trav.) ;

•	 par un dispositif législatif qui prévoit que le salarié à temps 
partiel souhaitant occuper un poste à temps plein ou le 
salarié à temps plein souhaitant occuper un poste à temps 
partiel, a priorité pour l’attribution d’un emploi ressortissant 
à sa catégorie professionnelle ou d’un emploi équivalent. 
L’employeur doit porter à sa connaissance la liste des emplois 
disponibles correspondants (art. L. 3123-8 C. trav.). Cette priorité 
d’embauche est une obligation pour l’employeur, avant de 
procéder à un recrutement extérieur, dès lors que le salarié 
est volontaire. Si plusieurs salariés de même qualification 
sont volontaires sur le même poste, l’employeur peut choisir, 
dès lors qu’il n’y a pas discrimination ; des éléments objectifs 
doivent donc être retenus ;

•	 par un dispositif législatif qui prévoit que le salarié créant 
ou reprenant une entreprise a droit à une période de temps 
partiel d’une durée d’un an (art. L. 3142-78 à 90 C. trav.) après 
information de l’employeur ; à défaut de réponse de la part 
de celui-ci dans les 30 jours, son accord est acquis (art. D. 
3142-43 C. trav.), (voir la fiche n° 14 sur les autres congés) ;
mais, dans les entreprises de moins de 200 salariés, 
l’employeur peut refuser le passage à temps partiel s’il 
estime que cette transformation aura des conséquences 
préjudiciables à la production et à la marche de l’entreprise 
(art. L. 3142-88 C. trav.) ;

•	 par un dispositif législatif prévoyant le congé enseignement 
(art. R. 6322-64 C. trav.).
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Existe-t-il des négociations dans l’entreprise portant sur 
la mise en place du temps partiel ou sur la situation des 
salariés à temps partiel ?

La négociation annuelle obligatoire sur la durée et l’organisation 
du temps de travail vise expressément la mise en place du travail 
à temps partiel à la demande des salariés (art. L. 2242-8 C. trav.).
La négociation annuelle sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes porte, notamment, sur les conditions 
de travail et d’emploi et en particulier celles des salariés à 
temps partiel et l’articulation entre la vie professionnelle et les 
responsabilités familiales (art. L. 2242-5 C. trav.). 
La loi du 09/11/2010 portant réforme des retraites prévoit 
que cette négociation doit dorénavant porter également 
sur la situation des salariés à temps partiel concernant 
l’assurance vieillesse ainsi que sur les conditions dans 
lesquelles l’employeur peut prendre en charge tout ou partie 
du supplément de cotisations (nouvel art. L. 2242-5 C. trav.).
D’autre part, le rapport sur la situation comparée entre les 
hommes et les femmes comporte une analyse en matière 
d’articulation entre l’activité professionnelle et l’exercice de la 
responsabilité familiale (art. D. 2323-12 C. trav.).

Un salarié à temps plein peut-il demander un temps partiel 
pour raisons familiales ?

Le salarié peut demander un temps partiel pour répondre aux 
besoins de sa vie familiale (art. L. 3123-7 C. trav.). Il peut bénéficier 
d’une réduction de la durée du travail sous forme d’une ou 
plusieurs périodes de repos d’au moins une semaine. Ainsi 
il aura la possibilité de ne pas travailler durant les vacances 
scolaires, par exemple.
La durée de travail doit être fixée dans la limite annuelle fixée 
à l’article L. 31223-1 du Code du travail (qui prévoit la durée de 
travail légale et conventionnelle pour les temps plein).
La mise en place de ce temps partiel se fait dans le seul cadre 
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contractuel (par avenant) mais l’employeur peut opposer un 
refus justifié par des raisons objectives liées aux nécessités de 
fonctionnement de l’entreprise.
Durant les périodes travaillées, le salarié est occupé à plein temps 
et peut même être amené à faire des heures supplémentaires.

Un salarié peut-il bénéficier d’un droit à travailler à temps 
partiel ?

Le congé parental d’éducation à temps partiel représente un 
droit pour le salarié, que l’employeur ne peut refuser, si le salarié 
remplit les conditions légales pour en bénéficier (art. L. 1225-47 à 
51 C. trav.). Il n’a pas à demander mais seulement à informer son 
employeur du point de départ et de la durée de la période durant 
laquelle il entend avoir une activité réduite (art. L. 1225-50 et 51 C. trav.).
Le congé enseignement est également de droit mais l’employeur 
peut différer sa date de prise pour raisons liées à l’entreprise (art. 
L. 6322-6 et R. 6322-66 C. trav.).

Combien de coupures par jour l’horaire d’un salarié à temps 
partiel peut-il comporter ?

Une coupure sépare 2 séquences de travail (contrairement à la 
pause qui constitue un arrêt momentané au sein d’une même 
séquence) et résulte de l’organisation des horaires de travail 
(comme dans la grande distribution).
Le principe est que la journée de travail du salarié à temps 
partiel ne peut comporter, au cours d’une même journée, plus 
d’une interruption d’activité ni une interruption supérieure à 
2 heures. Mais un accord de branche ou d’entreprise peut y 
déroger (art. L. 3123-16 C. trav.).
Le non-respect du nombre ou de la durée des coupures 
quotidiennes est passible d’une amende de 1 500 euros par 
infraction (art. R 3124-9 C. trav.).
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Quel est le régime des heures complémentaires ?

L’employeur peut faire effectuer au salarié de telles heures 
qui dépassent la durée de travail hebdomadaire ou mensuelle 
mais à condition de respecter les limites fixées par le contrat.
Les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de 
porter la durée de travail du salarié au niveau de la durée de 
travail légale ou conventionnelle (mensuelle, hebdomadaire ou 
annuelle) (art. L. 3123-17 C. trav.), (voir fiche n° 72 sur le temps de travail).
De plus, le nombre d’heures complémentaires (effectuées par 
semaine, mois ou années) ne peut être supérieur au 1/10ème 
de la durée (hebdomadaire, mensuelle ou annuelle) prévue au 
contrat (ex  : si un salarié travaille 10 heures par semaine, il 
ne pourra faire qu’une heure complémentaire maximum par 
semaine). Toutefois, cette limite peut être portée au tiers de 
l’horaire contractuel par un accord de branche ou d’entreprise 
(art. L. 3123-18 C. trav.). 
Les heures effectuées dans la limite du 1/10ème de la durée fixée 
au contrat sont payées au taux normal et ne donnent pas lieu à 
majoration de salaire, ni à repos compensateur. En revanche, 
les heures effectuées au-delà du 1/10ème sont majorées de 25% 
(art. L. 3123-19 C. trav.).
La rémunération des heures complémentaires ne peut être 
remplacée par un repos compensateur équivalent.
En cas de litige relatif à l’existence et au nombre d’heures 
complémentaires, l’employeur doit fournir au juge les éléments 
de nature à justifier les horaires effectués par le salarié, ce 
dernier devant lui-même fournir au juge les éléments étayant 
sa demande (art. L. 3171-4 C. trav.).

Des heures complémentaires peuvent-elles être effectuées 
régulièrement ?

Lorsque, pendant 12 semaines consécutives ou pendant 
12 semaines au cours d’une période de 15 semaines, ou sur 
la période prévue par l’accord collectif (s’il en existe un), 
l’horaire moyen réellement effectué par un salarié a dépassé 
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de 2 heures au moins par semaine (ou de l’équivalent mensuel 
de cette durée) l’horaire prévu dans son contrat, celui-ci est 
modifié sous réserve d’un préavis de 7 jours et sauf opposition 
du salarié. Le nouvel horaire est égal à l’horaire antérieur 
auquel est ajouté la différence entre cet horaire et l’horaire 
moyen réellement accompli (art. L. 3123-15 C. trav.).

Le salarié peut-il refuser de faire des heures complémentaires ?

Le refus d’effectuer des heures complémentaires prévues par 
le contrat, dans le respect des limites légales, peut constituer 
une faute selon la jurisprudence actuelle.
À l’inverse, un tel refus au-delà de ces limites, ne constitue pas 
une faute ou un motif de licenciement. Cette règle s’applique 
aussi lorsque, à l’intérieur de ces limites, le salarié est 
informé moins de 3 jours avant la date à laquelle les heures 
complémentaires sont prévues (art. L. 3123-20 C. trav.).

Dans quel délai un employeur peut-il modifier la répartition 
de la durée du travail ?

La répartition de la durée du travail, prévue au contrat, peut être 
modifiée à l’initiative de l’employeur dans les cas et conditions 
prévues au contrat (art. L. 3123-14, 22, 24 C. trav.). Par exemple, le contrat 
peut prévoir la modification de la répartition en cas de variation de 
l’activité de l’entreprise, d’absence prolongée d’un salarié, ….
L’employeur doit informer le salarié de son intention de la 
modifier, en respectant un délai de prévenance. Ainsi toute 
modification de la durée entre les jours de la semaine (ex  : 
x heures le lundi, x heures le mardi…) ou entre les semaines du 
mois (ex : semaine 1 = x heures, semaine 2 = x heures…) est notifiée 
au salarié 7 jours au moins avant la date à laquelle elle doit avoir 
lieu (art. L. 3123-21 C. trav.). Mais un accord de branche étendu ou 
d’entreprise peut faire varier ce délai de prévenance en deçà de 
7 jours, jusqu’à un minimum de 3 jours ouvrés, et doit prévoir des 
contreparties pour le salarié lorsque le délai de prévenance est 
réduit en deçà de 7 jours ouvrés (art. L. 3123-22 C. trav.).
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Un salarié peut-il refuser une modification de la répartition 
de sa durée de travail ou de ses horaires pour des raisons 
familiales ?

Modification de la durée de travail
La durée du travail correspond au temps de travail accompli 
(volume global d’heures par semaine, mois ou année).
Si le contrat de travail n’a pas prévu les cas et la nature d’une 
modification de la répartition de la durée du travail, le refus du 
salarié d’accepter un changement de cette répartition ne constitue 
pas une faute ni un motif de licenciement (art. L. 3123-24 C. trav.).
De la même façon (même article), si une telle modification 
a été prévue par le contrat, le refus du salarié ne pourra 
constituer une faute ou un motif de licenciement, dès lors 
que le changement n’est pas compatible avec des obligations 
familiales impérieuses (selon la circulaire ministérielle DRT du 3/03/2000, 
il s’agit de la nécessité d’assurer l’assistance à un membre de la famille 
gravement malade ou dépendant, nécessité d’assurer la garde d’enfant pour 
un parent isolé, par exemple) ; le suivi d’un enseignement scolaire ou 
supérieur ; un travail chez un autre employeur.
Dans les autres cas, le refus du salarié peut donc constituer 
une faute ou un motif de licenciement.
Rappel ! Le salarié peut refuser la modification de la répartition 
de sa durée de travail lorsque le délai de prévenance de 7 
jours n’a pas été respecté, sans qu’une faute puisse lui être 
reprochée (Cass. soc. 4/04/2006, n° 04-42676).

Modification des horaires de travail
Les horaires de travail sont les horaires quotidiens du salarié 
(travail de telle heure à telle heure tel jour). Les modalités 
précisant les horaires de travail pour chaque journée travaillée 
sont communiquées par écrit au salarié et doivent figurer dans 
le contrat de travail.
Par exception, dans les associations et entreprises d’aide à 
domicile, les horaires de travail sont communiqués chaque 
mois au salarié (art. L. 3123-14 C. trav.).
Le principe est que le changement des horaires de travail au 
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sein de chaque journée travaillée (qui figurent sur le document 
transmis) peut être refusé par le salarié et que ce refus n’est 
pas un motif de licenciement si le changement n’est pas 
compatible avec des obligations familiales impérieuses, le suivi 
d’un enseignement scolaire ou supérieur, une période d’activité 
chez un autre employeur ou une activité professionnelle non 
salariée (art. L. 3123-24 C. trav.).

Il faut distinguer plusieurs cas de figure selon ce que prévoit 
le contrat :
•	 lorsque le contrat précise l’horaire de travail quotidien mais 

ne prévoit pas la possibilité d’une variation de celui-ci, le 
changement d’horaire constitue une modification du contrat 
nécessitant l’accord du salarié ;

•	 lorsque le contrat précise l’horaire de travail quotidien 
mais prévoit une possibilité de changement des horaires, 
le refus du salarié d’accepter ce changement, ordonné par 
l’employeur, peut être légitime, lorsqu’il n’est pas compatible 
avec des «  obligations familiales impérieuses  »  (Cass.soc. 
9/5/2001, n° 99-40111, Cass.soc. 9/07/2003, n° 01-42723, Cass. soc. 
4/02/2004, n° 01-44346) ;

•	 lorsque le contrat ne contient pas de clause expresse fixant un 
horaire quotidien précis, le changement d’horaires de travail 
relève, en principe, du pouvoir de direction de l’employeur et 
le salarié qui le refuse peut être licencié pour cause réelle et 
sérieuse (Cass. soc.18/07/2001, n° 99-45076). Mais, même si le contrat 
n’a pas fixé les horaires, si le refus du salarié est fondé sur une 
incompatibilité avec des obligations familiales impérieuses, 
il peut être légitime (Cass. soc.13/01/2009, n° 06-45562  : dans cette 
affaire, le contrat prévoyait même que les caractères spécifiques de l’activité 
ne permettaient pas de garantir la permanence d’horaires déterminés et qu’ils 
pouvaient être modifiés en fonction du service).
Rappel  ! Si les horaires ont été contractualisés, ils ne 
peuvent être modifiés qu’avec l’accord du salarié.
À noter  : l’article L. 3122-37 du Code du travail indique 
que la notion d’« obligations familiales impérieuses  » 
vise notamment la garde d’un enfant ou la prise en 
charge d’une personne dépendante. Une circulaire 
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ministérielle du 3/03/2000 précise que le salarié doit 
donner à l’employeur les justifications de ses obligations. 
Dans un arrêt récent, la Cour de cassation n’a pas 
reconnu ces obligations impérieuses (Cass. soc. 6/05/2009, 
n° 07-41766  : femme élevant seule ses 2 enfants de 17 et 9 ans et à qui 
l’employeur demandait de travailler le samedi).

Comment le salarié à temps partiel est-il rémunéré ?

La rémunération du salarié à temps partiel est proportionnelle 
à celle du salarié à temps complet, à qualification égale et qui 
occupe un emploi équivalent dans l’entreprise (art. L. 3123-10 C. trav.).
La même règle s’applique pour le droit aux primes conventionnelles.
Les salariés bénéficiant de la mensualisation sont payés 
mensuellement quel que soit le nombre de jours compris dans 
le mois (art. L. 3123-11 C. trav.).
Les salariés annualisés pour les besoins de la vie familiale ou à 
temps partiel dans le cadre d’un accord collectif peuvent faire 
l’objet d’un lissage de leur rémunération qui correspond au 
paiement d’une somme équivalente tous les mois pour un travail 
réalisé à certaines périodes seulement (art. L. 3122-5 C. trav.).

Quel est le statut du salarié à temps partiel ?

Le principe d’égalité de traitement entre les salariés permet 
aux salariés à temps partiel de bénéficier des mêmes droits 
et avantages que ceux reconnus aux salariés à temps complet 
(au prorata de leur temps de présence) par la loi et les accords 
collectifs, sous réserve de modalités spécifiques prévues par 
ces accords (art. L. 3123-11 C. trav.). 

Quelle est la durée des congés d’un salarié à temps 
partiel et comment se fait le décompte des jours de congé ?

Durée : l’horaire de travail est sans incidence sur la durée du 
congé. Les salariés à temps partiel ont donc droit à la même 
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durée de congés payés que les salariés à temps plein, quelle 
que soit leur durée hebdomadaire et mensuelle de travail (30 
jours ouvrables par an, ou 25 jours ouvrés correspondant aux 
jours travaillés dans l’entreprise, et non aux jours travaillés par 
le salarié) (art. L. 3141-3 C. trav.).
Décompte (mode de calcul du nombre de jours de congé 
pris)  : il est calculé, en principe, d’après le nombre de jours 
ouvrables compris dans la période de vacances sans qu’il y ait 
lieu de prendre en compte le nombre de jours qui auraient été 
effectivement travaillés par le salarié pendant cette période.
Mais le décompte des congés peut aussi se faire en jours 
ouvrés dans l’entreprise ou en fonction du nombre de jours 
travaillés par le salarié. 
Dans le cas du décompte en fonction des jours effectivement 
travaillés par le salarié, le nombre de jours de congé de celui-ci 
se fera alors au prorata de son nombre de jours de travail (par 
exemple : un salarié qui travaille 3 jours par semaine aura droit 
à 3 x 5 semaines = 15 jours de congé par an). 
À noter  ! Quel que soit le choix retenu par l’employeur (ouvrés 
dans l’entreprise ou travaillés par le salarié), le mode de décompte 
ne doit jamais défavoriser le salarié, c’est-à-dire que le résultat 
ne doit pas aboutir à réduire le nombre de jours de congés dont le 
salarié aurait pu bénéficier si ses congés avaient été décomptés en 
jours ouvrables (voir la fiche n° 15 sur les congés payés).

Un salarié à temps partiel peut-il cumuler plusieurs emplois 
à temps partiel ?

Un salarié à temps partiel peut exercer un autre emploi à 
temps partiel dès lors qu’il ne dépasse pas les limites posées 
par les règles sur la durée du travail, c’est-à-dire 10 heures par 
jour et 44 heures par semaine (art. L. 8261-1 C. trav.).
Une clause d’exclusivité par laquelle le salarié s’engagerait 
à consacrer l’exclusivité de son activité à son employeur 
porte atteinte à la liberté du travail et n’est valable que si elle 
est indispensable à la protection des intérêts légitimes de 
l’entreprise et justifiée par la nature de la tâche à accomplir.
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CLARIFICATION DU CONCEPT

À quoi correspond le transfert d’entreprise ? 

Le transfert d’entreprise désigne une diversité de situations 
entraînant un changement d’employeur. Cela concerne, 
notamment, la vente de l’entreprise, la fusion de sociétés, 
la transmission de l’entreprise par voie successorale, 
l’absorption, l’externalisation de l’activité… Ces situations 
sont visées par l’article L. 1224-1 du Code du travail (ancien 
article « L. 122-12 ») et par la directive communautaire 2001/23 
du CE du 26 juillet 2001. 
Deux conditions cumulatives sont nécessaires pour que le 
transfert d’entreprise puisse se faire  : il faut, d’une part, le 
transfert d’une entité économique autonome et d’autre part, 
le maintien de l’identité et la poursuite de l’activité. 
Il faut qu’il y ait une opération de transfert d’une personne 
juridique à une autre. Le transfert est automatique, on dit 
qu’il est d’ordre public. Il n’est pas possible d’y faire échec. 
Il s’impose aux salariés et au nouvel employeur qui ne 
peuvent le refuser. Il se fait de plein droit par l’effet de la loi. 
Aucune formalité n’est prescrite en dehors des obligations 
d’information et de consultation du comité d’entreprise. 
Remarque : on ne parle pas de transfert au sens de l’article L. 
1224-1 du Code du travail quand seul le contrat d’un salarié a 
été transféré sans qu’il y ait transfert corrélatif de l’entreprise 
ou d’une entité.

Transfert d’entreprise
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Qu’est ce qu’une entité économique autonome ? 

Il s’agit d’un ensemble organisé de personnes et de moyens 
corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité 
économique qui poursuit un objectif propre. Si ces conditions 
sont réunies, il y a transfert d’entreprise et donc transfert 
automatique des contrats au repreneur.
Concrètement cela signifie que l’entité doit comprendre 
des moyens corporels (matériels, outils, bâtiments…), des 
éléments incorporels (clientèle, brevets, licences…) et du 
personnel propre (ex : cabinet dentaire ou d’avocats).
Enfin, l’activité doit poursuivre un objectif propre (ex  : 
l’exploitation d’un fond de commerce repris dans les mêmes 
locaux et avec la même clientèle).
Le transfert peut porter sur toute l’activité de l’entreprise ou 
sur une partie seulement, dès lors que celle-ci constitue une 
entité économique autonome conservant son identité (l’entité 
doit être suffisamment distincte et être dotée de moyens 
propres, comme le service informatique d’une société qui 
dispose de moyens propres en matériel et en personnel et a 
une finalité spécifique, par ex.). En revanche, ne constitue 
pas une entité autonome, la rédaction d’un hebdomadaire 
ne constituant pas un service distinct disposant de moyens 
propres, ou un département d’une entreprise.

Qu’est ce que le transfert d’une entité conservant son 
identité ?

Il faut que l’activité soit transférée à un repreneur qui la 
poursuive de manière durable. 
La jurisprudence n’exige pas que l’activité exercée avant 
et après le transfert soit totalement identique. Il suffit que 
l’activité soit de même nature (ex  : un restaurant qui devient 
un bar).
Le transfert peut n’être que partiel (ex  : cession d’un rayon 
boucherie d’un supermarché).
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En revanche, l’article L. 1224-1 du Code du travail ne s’applique 
pas lorsque l’entité économique perd son identité sous la 
nouvelle direction (ex : société de transport de voyageurs, qui 
reprend l’activité transport des salariés d’une société, et qui 
utilise non plus les cars de l’ancienne société mais ses propres 
autocars. Dans ce cas, il n’y a pas transfert du matériel, donc 
pas de transfert d’une entité économique autonome).

Qu’en est-il de la poursuite de l’activité ?

Le fait que la même activité se poursuivre avec un autre 
employeur n’entraîne pas automatiquement le transfert des 
contrats de travail, sauf si cette activité constitue une activité 
économique autonome. Ainsi, lorsqu’un prestataire de service 
(gardiennage, nettoyage de locaux, restauration d’entreprise..) 
perd un marché, les contrats de ses salariés ne sont pas 
transférés automatiquement au prestataire qui reprend le 
marché. En effet, la reprise ne donne lieu à l’application de 
l’article L. 1224-1 du Code du travail que si elle s’accompagne 
du transfert d’une entité économique autonome, constituée 
d’un ensemble de personnes et d’éléments corporels ou 
incorporels, permettant l’exercice d’une activité qui poursuit 
un objectif propre et dont l’identité est maintenue. Il n’est 
donc pas nécessaire qu’il existe un lien de droit (contrat) entre 
les employeurs successifs (Cass. Ass. plén.16/03/1990, n° 89-45730). 
Ainsi, si la perte d’un marché (par une entreprise prestataire 
de service, par ex.) s’accompagne du transfert d’une entité 
économique autonome qui poursuit l’activité, l’article L. 1224-1 
du Code du travail s’applique (Cass. Ass. plén. 16/03/1990, n°  85-44518). 
Exception  : certains secteurs professionnels imposent le 
maintien des contrats par accord de branche (propreté, 
restauration de collectivités, entreprises de prévention et 
sécurité, manutention ferroviaire).
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Qu’en est-il de la reprise en gestion directe d’une activité 
confiée à un tiers ?

La reprise en gestion directe d’une activité par une société qui 
la sous-traitait jusque là entraîne l’application de l’article L. 
1224-1 du Code du travail (ex : reprise de l’activité restauration 
par une maison de retraite, qui avait confié auparavant celle-ci 
à une entreprise extérieure).

Qu’en est-il de la reprise d’une activité, exercée par des 
salariés de droit privé, par un service public administratif ?

Lorsqu’une telle activité est reprise par une personne publique 
gérant un service public administratif, cette dernière peut 
soit conserver les salariés sous le régime du droit privé, soit 
leur proposer un contrat de droit public avec reprise des 
clauses essentielles de l’ancien contrat. Leur refus implique 
leur licenciement par la personne publique aux conditions 
prévues par le droit du travail et leur ancien contrat (art. 20 Loi du 
26/07/2005, n° 2005-843).

LES CONSÉQUENCES SUR LES RELATIONS COLLECTIVES ET 
INDIVIDUELLES

Pour limiter les conséquences sur les relations collectives et 
individuelles du changement d’employeur, le droit français et 
le droit communautaire organisent la continuité des contrats 
de travail (art. L. 1224-1 C. trav), le maintien du statut collectif (art. 
L. 2261-14 C. trav.) et celui des mandats des représentants du 
personnel (art. L. 2314-28, L. 2324-26 et L. 2143-10 C. trav).

Quels sont les salariés concernés par un transfert 
d’entreprise ?

Le transfert d’entreprise concerne les salariés titulaires d’un 
contrat de travail en cours d’exécution à la date du transfert 
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(CDD, CDI, apprentissage...). Les contrats suspendus sont 
également transférés. Il en va de même du contrat d’un salarié 
licencié, mais dont le licenciement a été annulé. Le nouvel 
employeur ne peut refuser de reprendre les salariés situés 
dans le champ du transfert.
Les salariés ne peuvent pas s’opposer au transfert de leur 
contrat qui est automatique : ils ne peuvent obliger leur ancien 
employeur à poursuivre le contrat, ni à les licencier.
Le transfert des contrats prend effet à la date de transfert 
effectif de l’entreprise (date de la prise de direction ou de 
contrôle du nouvel employeur).
Les salariés qui ont quitté l’entreprise ne peuvent pas se 
retourner contre le nouvel employeur car leur contrat n’est 
plus «  en cours  » comme l’exige l’article L. 1224-1 du Code 
du travail.

Quelles sont les conséquences d’un transfert sur le contrat 
de travail ?

« Lorsque survient une modification dans la situation juridique 
de l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, 
transformation du fonds, mise en société de l’entreprise.., 
tous les contrats de travail en cours au jour de la modification 
subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de 
l’entreprise » (art. L. 1224-1 C. trav.). 
L’entreprise et les contrats de travail sont transférés au nouvel 
employeur. 
Les contrats subsistent donc et doivent se poursuivre aux 
mêmes conditions (qualification, rémunération contractuelle, 
hors primes et gratifications bénévoles de l’ancien employeur, 
ancienneté).
Mais ce principe n’empêche pas le nouvel employeur de 
modifier les conditions de travail des salariés pour les adapter 
à la nouvelle organisation de travail. Il peut également proposer 
des modifications de contrat - tout en respectant la procédure 
propre à la modification (voir fiche n° 53 sur la modification du contrat de 
travail, partie pour motif économique) - à condition que la modification 
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n’ait pas pour but de faire échec au transfert automatique des 
contrats. Si tel était le cas, le licenciement, suite au refus du 
salarié de la modification, serait sans cause réelle et sérieuse.
De plus, le repreneur et le salarié peuvent convenir de conclure 
un nouveau contrat de travail stipulant des conditions nouvelles 
(on parle alors de « novation », ex : nouveau mode de calcul de 
la rémunération, insertion d’une clause de non-concurrence), 
dès lors que le salarié donne son accord express et que la 
novation ne soit pas frauduleuse. 

Quelle est la conséquence du transfert sur le statut collectif ?

Accords collectifs
Si le nouvel employeur relève de la même convention collective 
que l’ancien, il n’y a pas de problème. En revanche, s’il s’agit 
d’une convention différente, l’article L. 2261-14 du Code du 
travail prévoit, en effet, que lorsqu’une convention collective 
est remise en cause du fait d’une fusion, scission ou d’un 
changement d’activité, cette convention continue de produire 
ses effets jusqu’à l’entrée en vigueur du nouveau texte qui lui 
est substitué ou, à défaut, pendant un délai d’un an (dit « délai 
de survie ») à compter de l’expiration du délai de préavis de 
3 mois (sauf clause prévoyant un délai de préavis supérieur). 
Donc l’ancienne convention ne peut survivre que pendant 15 
mois maximum à compter de la date du transfert d’entreprise.
Au-delà de ce délai, et en l’absence de conclusion d’un nouvel 
accord, les salariés transférés conservent les avantages 
individuels qu’ils ont acquis en vertu de la convention 
antérieure. 
À noter : lorsqu’une convention collective est mise en cause, 
et qu’elle n’a pas été remplacée par un accord de substitution 
pendant la période de survie de 15 mois, les salariés conservent 
les avantages individuels acquis. Il s’agit de droits déjà 
ouverts et non simplement éventuels (ex : prime de 13è mois, 
droits à congé...) et il faut que le salarié en ait déjà bénéficié 
personnellement au moins une fois. Ces avantages individuels 
s’incorporent alors au contrat de travail.
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La Cour de cassation, interprétant l’article L. 2261-14 du 
Code du travail, considère en cas de concours de conventions 
collectives applicables, que la convention collective de 
l’entreprise d’accueil doit s’appliquer immédiatement, à 
l’exception des dispositions plus favorables de l’accord ou de la 
convention mis en cause (Cass. soc. 10/02/2010, n° 08-44454).

Usages, accords atypiques (conclus avec les représentants du 
personnel) et engagements unilatéraux (engagement pris par 
l’employeur, explicitement).
Ils sont transférés au nouvel employeur. Ainsi, seuls les 
salariés dont le contrat est en cours au moment du transfert, 
à l’exclusion de ceux embauchés ultérieurement, peuvent 
se prévaloir chez le nouvel employeur des usages, accords 
atypiques et engagements unilatéraux en vigueur chez 
l’ancien employeur au moment du transfert (un avantage 
devenu obligatoire par voie d’usage est opposable au nouvel 
employeur). Ces derniers peuvent cependant cesser de 
s’appliquer en cas de dénonciation régulière par l’employeur 
(préavis, information… voir fiche n° 78 sur les usages) ou en cas 
d’entrée en vigueur d’un nouvel accord collectif portant sur le 
même objet et qui s’y substitue.

Quel est le sort des représentants du personnel ?

En cas de transfert total, les contrats de travail des 
représentants du personnel sont transférés de plein droit.
En revanche, quand il y a transfert partiel, le transfert du 
contrat d’un représentant du personnel ou d’un syndicat 
nécessite l’autorisation préalable de l’inspecteur du travail par 
lettre recommandée avec accusé de réception (art. L. 1224-1 et R. 
2421-17 C. trav). L’inspecteur du travail a pour mission de vérifier 
que les salariés protégés ne font pas l’objet d’une mesure 
discriminatoire. L’inspecteur statue dans un délai de 15 jours. 
Si l’autorisation est refusée, l’employeur doit proposer au 
salarié un emploi similaire avec une rémunération équivalente 
dans un autre établissement ou une autre partie de l’entreprise. 
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Si la demande d’autorisation n’a pas eu lieu, le transfert est nul 
et le salarié doit être réintégré chez son ancien employeur. De 
plus, le délit d’entrave est constitué et l’employeur encourt des 
peines pénales (art. L. 2431-1 à L. 2434-4 C. trav.).

Les mandats des représentants du personnel sont-ils 
maintenus ?

En cas de transfert total d’entreprise : la loi évoque le cas des 
DS, DSC, DP, membres du CE et RSCE (art. L. 2143-10, L. 2314-28, L. 
2324-26, L. 2327-11 C. trav.). 
Les mandats subsistent chez le nouvel employeur si l’entité 
transférée conserve son autonomie.
L’autonomie juridique est maintenue lorsque la société 
absorbée conserve une direction dotée de pouvoirs de 
décision propres, notamment en matière d’embauche et son 
organisation du travail (ex : une société reprise par une autre 
garde son autonomie lorsqu’elle reste une société à part 
entière, c’est-à-dire qu’elle reste juridiquement distincte de la 
société repreneuse). Ainsi lorsqu’il y a maintien des structures 
antérieures et que l’opération effectuée (ex  : rachat de 
l’entreprise) n’affecte pas l’autonomie juridique de la société 
intégrée dans le groupe, celle-ci conserve les représentants du 
personnel précités.
De même, si l’entité absorbée perd son autonomie juridique 
mais conserve suffisamment d’autonomie pour être regardée 
comme un établissement distinct de l’entreprise qui l’a 
absorbée, il y a maintien des mandats (le CE deviendra alors un 
comité d’établissement).
Si l’entreprise rachetée continue à exister matériellement (il 
y a transfert d’une entité économique autonome) mais perd 
son autonomie juridique (elle est simplement rattachée à un 
autre établissement de la société absorbante), les mandats se 
poursuivent (Cass. soc. 21/10/2009, n° 08-41764). 
À noter : le mandat des élus se poursuit, en principe, jusqu’à 
son terme mais il peut être réduit ou prorogé, pour tenir 
compte de la date habituelle des élections dans l’entreprise 
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d’accueil et harmoniser ainsi les dates d’élection. En revanche, 
le mandat des membres du CE de la société absorbante doit 
être maintenu jusqu’à son terme, cette dernière société ne 
pouvant organiser de nouvelles élections avant ce terme.
En cas de transfert partiel d’entreprise  : les mandats 
sont maintenus si le transfert porte sur un ou plusieurs 
établissements distincts de l’entreprise d’accueil, qui restent 
distincts après le transfert (art. L. 2143-10, L. 2314-28, L. 2324-26, L. 
2327-11 C. trav.).
À noter  : un établissement est distinct lorsque la personne 
qui représente l’employeur a suffisamment d’autonomie, 
par exemple, en matière de gestion du personnel, du budget, 
lorsqu’il y a une comptabilité distincte…
Enfin, lorsque les conditions de maintien des mandats 
ne sont pas réunies (entité transférée ne conservant pas 
son autonomie, établissement qui ne reste pas distinct de 
l’entreprise d’accueil après le transfert), les mandats prennent 
fin à la date du transfert mais les titulaires continuent de 
bénéficier de la protection contre le licenciement en tant que 
représentants du personnel (voir fiche n° 58 sur la protections des 
représentants du personnel).
À noter : il n’y a pas lieu de refaire les élections sauf si, du fait 
du transfert, le CE, par exemple, a perdu la moitié au moins de 
ses titulaires ou si un collège n’est plus du tout représenté et 
si l’on se trouve à plus de 6 mois des prochaines élections (art. 
L. 2324-10 C. trav.).

L’ancien employeur et le nouvel employeur peuvent-ils 
rompre les contrats de travail à l’occasion du transfert ? 

Pour l’ancien employeur
Le licenciement pour motif économique prononcé à l’occasion 
du transfert d’entreprise par l’ancien employeur est privé 
d’effet (jurisprudence constante). Le salarié peut alors exiger 
du nouvel employeur la poursuite de son contrat de travail, 
car ce dernier est censé n’avoir jamais été rompu (Cass. soc. 
20/03/2002, n° 00-41651). Si le nouvel employeur refuse, il y a alors 
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licenciement sans cause réelle et sérieuse. Le salarié peut 
aussi demander au juge qu’il ordonne sa réintégration chez ce 
nouvel employeur (Cass. soc. 15/2/2006, n° 04-43923), ainsi qu’une 
indemnisation pour le préjudice subi par le salarié du fait de 
son éviction de l’entreprise.
Exception  : un licenciement pour motif étranger au transfert 
prononcé avant celui-ci, en dehors de toute collusion avec le 
cessionnaire, n’est pas illicite.

Pour le nouvel employeur
Après le transfert, l’article L.1224-1 ne fait pas obstacle au 
droit du licenciement (économique, en général, du fait de la 
réorganisation de l’entreprise) par le nouvel employeur. Les 
juges vérifient que le recours au licenciement ne constitue 
pas un détournement de procédure destiné à faire échec au 
transfert des contrats de travail. Dans ce cas, le licenciement 
serait sans cause réelle et sérieuse (Cass. soc.22/09/1993, n° 91-
45103).

Quelles sont les conséquences du transfert sur les deux 
employeurs ?

Le nouvel employeur est tenu à l’égard des salariés dont le 
contrat de travail subsiste à l’ensemble des obligations et des 
créances liées au contrat de travail qui incombaient à l’ancien 
employeur à la date du transfert. Le premier rembourse les 
sommes payées à sa place par le second, sauf si une convention 
entre eux a prévu autre chose.
Exception  : lorsque la reprise de l’activité s’effectue dans le 
cadre d’un redressement ou d’une liquidation judiciaire, les 
dettes salariales dues aux salariés restent à la charge de 
l’ancien employeur (art. L. 1224-2 C. trav.). 
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Qu’est ce qu’un travail de nuit ?

Il s’agit d’un travail accompli entre 21 heures et 6 heures 
(art. L. 3122-29 C. trav.). Cependant, pour certaines activités 
(presse, radio, cinéma, spectacle, discothèque), il s’agit de la 
période comprise entre minuit et 7 heures. Dans le secteur des 
transports, le travail de nuit correspond à la période comprise 
entre 22 heures et 5 heures.
Un accord collectif de branche ou d’entreprise peut définir 
une autre période, mais qui doit recouvrir obligatoirement 
l’intervalle entre minuit et 5 heures (art. préc.).

Qu’est ce qu’un travailleur de nuit ?

Il existe deux manières de définir un travailleur de nuit (art. L. 
3122-31 C. trav.).
Dans le premier cas, il s’agit de tout travailleur qui accomplit 
habituellement un travail de nuit au moins deux fois par 
semaine pendant au moins 3 heures de son temps de travail 
quotidien.
Dans le second cas, il s’agit de tout travailleur qui accomplit 
au moins 270 heures de travail de nuit sur une période de 
référence de 12 mois.
Un accord collectif de branche ou d’entreprise peut déroger à 
cette définition.

L’employeur peut-il décider librement d’organiser le travail 
pendant la nuit ?

L’employeur ne peut pas décider seul d’organiser un travail de 

Travail de nuit
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nuit dans son entreprise. Sa décision est subordonnée à une 
négociation avec les délégués syndicaux et à la conclusion 
d’un accord collectif d’entreprise (art. L. 3122-29 C. trav.). En outre, 
dans les entreprises de plus de 50 salariés, il devra informer et 
consulter d’abord le CHSCT et ensuite le CE.
À défaut d’un accord collectif, l’employeur devra obtenir 
préalablement l’autorisation de l’inspection du travail. Avant de 
prendre sa décision, l’inspecteur du travail doit consulter les 
délégués syndicaux et recueillir l’avis du comité d’entreprise 
ou, en son absence, des délégués du personnel (art. préc.).

Le travail de nuit ne doit pas être considéré comme une 
modalité d’organisation du travail comme les autres. En raison 
des risques d’atteinte à la santé des travailleurs, l’employeur 
doit éviter de recourir au travail de nuit et doit privilégier 
d’autres modalités d’organisation du travail (modulation du 
temps de travail, annualisation, travail posté, …). Cela résulte 
des principes généraux de prévention (art. L. 4121-2 C. trav.). S’il 
ne peut pas éviter le travail de nuit, il devra justifier la nécessité 
d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services 
d’utilité sociale lors de la négociation collective avec les 
délégués syndicaux et de la consultation des représentants 
du personnel (art. L. 3122-32 C. trav.). Il est d’ailleurs paradoxal 
que le travail de nuit soit licite s’il est justifié par des raisons 
économiques alors que, du fait de son caractère néfaste 
pour la santé, il ne devrait être autorisé que pour des raisons 
techniques ou d’utilité sociale. En effet, le 13ème considérant 
de la Directive cadre européenne 89/391/CEE du 12 juin 1989, 
concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir 
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au 
travail, dispose que « l’amélioration de la sécurité, de l’hygiène 
et de la santé des travailleurs au travail représente un objectif 
qui ne saurait être subordonné à des considérations de 
caractère purement économique ».
Pour autant, le travail de nuit ne cesse de se développer 
depuis le début des années 1990 et le nombre de salariés 
travaillant habituellement la nuit a pratiquement doublé. 
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Il concerne aujourd’hui 15% des travailleurs (dernières 
données disponibles pour l’année 2005). Le travail de nuit des 
femmes augmente plus vite que celui des hommes. Cela est la 
conséquence de la suppression de l’interdiction du travail de 
nuit des femmes en 2001. Aujourd’hui, un travailleur de nuit sur 
cinq est une femme.
Le travail de nuit se combine très souvent avec des horaires 
décalés (travail en équipe selon des horaires différents avec 
des plages de chevauchement) ou du travail le samedi ou le 
dimanche et, régulièrement, avec le travail posté. De plus, il 
concerne particulièrement des métiers pénibles avec des 
contraintes physiques ou de vigilance (DARES, horaires atypiques et 
contraintes dans le travail, Premières synthèses, mai 2009, n° 22-2).

L’employeur peut-il imposer au salarié de travailler la nuit ?

Le fait de travailler de nuit ou de jour est un élément déterminant 
dans la relation de travail. L’employeur ne peut donc pas 
imposer unilatéralement le travail de nuit au salarié, même 
partiellement (Cass. soc., 7/04/2004, n° 02-41486  ; Cass. soc. 5/06/2001,  
n° 98-44781). Inversement, Il ne peut pas non plus imposer le 
travail de jour à un travailleur de nuit.
Le refus du salarié de travailler la nuit n’est donc pas une faute. 
Cependant, si le changement d’horaires est fondé sur un motif 
économique, il peut entraîner un licenciement économique. 
(voir la fiche n° 53 sur la modification du contrat de travail).

Quelles sont les conséquences du travail de nuit sur la santé ?

Le travail de nuit est une source de stress pour l’organisme 
et constitue, de ce fait, une forme de pénibilité du travail. 
En effet, il entraîne une plus grande fatigue et, à terme, une 
usure prématurée de l’organisme. Il perturbe le sommeil et 
cette perturbation est de plus en plus importante en raison de 
l’ancienneté dans le travail de nuit et de l’âge, ce qui empêche 
la récupération de la fatigue. Il favorise ainsi l’apparition de 
plusieurs pathologies, telles que les troubles digestifs, les 
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troubles du sommeil, les syndromes dépressifs et des maladies 
cardiovasculaires (INRS, les horaires atypiques de travail, collection 
le point des connaissances sur…, ED 5023, juin 2004). Les atteintes à 
l’organisme sont généralement irréversibles et l’espérance de 
vie des travailleurs de nuit en est réduite. Toutefois, il n’est pas 
possible, en raison de l’état des connaissances actuelles, de 
savoir à partir de quelle durée minimale d’exposition le travail 
de nuit est nocif.
Depuis 2007, le travail de nuit est aussi considéré comme 
cancérigène par le Centre International de Recherche sur 
le Cancer (CIRC). En effet, l’exposition à la lumière la nuit 
empêche l’organisme de produire en quantité suffisante 
une hormone indispensable au fonctionnement du système 
immunitaire. Cela concerne notamment le cancer du sein qui 
devrait être reconnu comme maladie professionnelle. 
Un salarié ne peut être affecté à un travail de nuit s’il n’a pas 
été examiné préalablement par un médecin du travail et s’il n’y 
a pas de contre indication à une affectation au travail de nuit. 
Les travailleurs de nuit font l’objet d’une surveillance médicale 
renforcée avec des visites médicales espacées de 6 mois au 
plus (art. L. 3122-42 C. trav.).
Lorsque son état de santé, constaté par le médecin du travail, 
l’exige, le travailleur de nuit doit être transféré sur un poste 
de travail de jour qui correspond à sa qualification et aussi 
comparable que possible à l’emploi précédemment occupé. Le 
salarié ne peut être licencié pour inaptitude que si l’employeur 
justifie de l’impossibilité de reclassement ou du refus du salarié 
d’accepter le reclassement proposé (art. L. 3122-45 C. trav.).
En outre, les femmes enceintes travaillant de nuit ont une 
protection particulière. En effet, l’interdiction du travail de nuit 
des femmes a été supprimée en 2001, mais lorsqu’une femme est 
enceinte ou lorsqu’elle vient d’accoucher, elle doit être affectée à 
sa demande ou sur préconisation du médecin du travail à un poste 
de travail de jour si le travail de nuit est incompatible avec son état. 
Ce changement d’affectation ne doit entraîner aucune diminution 
de la rémunération. S’il n’existe aucun poste de jour, le contrat de 
travail est suspendu sans perte de rémunération.
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Quelles sont les contreparties au travail de nuit ?

Les contreparties légales aux sujétions du travail de nuit sont 
pratiquement inexistantes et leur détermination est renvoyée 
à la négociation collective (art. L. 3122-40 C.trav.). 
La loi prévoit la réduction des durées maximales du travail 
par rapport au travail de jour (art. L. 3122-34 et -35 C. trav.). La 
durée maximale quotidienne de travail est de 8 heures. La 
durée maximale hebdomadaire est de 40 heures (calculées 
en moyenne sur une période de 12 semaines). Toutefois, il 
est possible de déroger à la durée maximale quotidienne par 
accord collectif de branche ou d’entreprise, ou par accord 
donné par l’inspecteur du travail. Il est également possible 
dans certaines conditions de déroger à la durée maximale 
hebdomadaire. 
Les travailleurs de nuit doivent bénéficier de repos 
compensateurs et, dans certains cas, de compensations 
salariales (art. L. 3122-39 C. trav.). Ces contreparties, jours de 
repos et majorations de salaire, doivent être définies par 
l’accord collectif qui permet le travail de nuit (art. L. 3122-40 
C.trav.). L’accord collectif peut prévoir la possibilité d’affecter 
ces jours de repos dans un compte épargne temps (par exemple, 
accord national du 3/01/2002 sur le travail de nuit dans la branche de la 
métallurgie).
En outre, l’accord collectif doit prévoir des mesures destinées :
1.	à améliorer les conditions de travail ;
2.	à faciliter l’articulation de l’activité nocturne avec l’exercice 
de responsabilités familiales et sociales ;
3.	à assurer l’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes ;
4.	à organiser les temps de pause.
À défaut d’accord collectif, les contreparties au travail de nuit 
résultent de l’engagement de l’employeur lorsqu’il demande 
l’autorisation de l’inspecteur du travail (art. R. 3122-16 C. trav.).
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L’employeur doit-il se préoccuper de permettre la conciliation 
entre la vie privée et la vie professionnelle de ses salariés ?

Le travail de nuit perturbe également la vie sociale et familiale 
et rend difficile la conciliation entre la vie familiale et la vie 
professionnelle. Près des 2/3 des hommes ou des femmes qui 
travaillent de nuit déclarent qu’il leur est difficile de concilier 
leur vie familiale avec leur vie professionnelle (DARES, la difficile 
conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, Premières synthèses, 
décembre 2004, n° 50-3). Il faut souligner que, au-delà de la question 
du travail de nuit, parmi les femmes qui ont arrêté de travailler 
suite à la naissance d’un enfant, plus de la moitié considèrent 
qu’un changement de leurs conditions de travail leur aurait 
permis de continuer le travail (DARES, Pourquoi certaines femmes 
arrêtent de travailler à la naissance d’un enfant, Premières synthèses, juillet 2003, 
n° 29-2). Or, cette difficulté de concilier entre les responsabilités 
familiales et professionnelles est un facteur de stress (ANI sur le 
stress au travail du 2/07/2008).
Lorsque le travail de nuit est incompatible avec des obligations 
familiales impérieuses, notamment avec la garde d’un enfant 
ou la prise en charge d’une personne dépendante, le salarié 
peut demander son affectation sur un poste de jour (art. L. 3122-
44 C. trav.). L’employeur est donc tenu de prendre en compte 
la situation de famille. Il semble que cette disposition crée 
seulement une priorité de reclassement sur un poste de travail 
de jour disponible. Toutefois, elle ne précise pas si le poste 
doit être équivalent à celui occupé par le salarié et aucune 
jurisprudence n’a apporté de précision sur cette question.
Par ailleurs, un salarié qui a des obligations familiales 
impérieuses incompatibles avec le travail nocturne peut 
refuser de travailler la nuit sans que ce refus puisse constituer 
une faute ou un motif de licenciement (art. L. 3122-37 C. trav.). Il 
s’agit certainement d’une immunité disciplinaire, mais cette 
disposition ne semble pas plus favorable que la jurisprudence 
qui considère que le passage d’un horaire de jour à un horaire 
de nuit constitue nécessairement une modification du contrat 
de travail qui doit être acceptée par le salarié. Elle peut 
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toutefois fonder la nullité du licenciement si on considère 
qu’elle vise à protéger le droit fondamental à mener une vie 
familiale normale (reconnu par l’alinéa 11 du préambule de la constitution 
de 1946 et par l’article 8 de la CEDH) ou le droit d’occuper un emploi 
sans conflit, autant que possible, entre les responsabilités 
professionnelles et familiales (article 3 §1 de la Convention n° 156 de 
l’OIT sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales adoptée en 1981 
et ratifiée par la France le 16/03/1989 et, également, à l’article 27 de la charte 
sociale européenne). 
(voir également la fiche n° 8 sur la conciliation vie familiale vie professionnelle).
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Le principe du repos le dimanche est-il inscrit dans la loi ?

Il est interdit de faire travailler plus de 6 jours par semaine 
un même salarié. Ce repos doit être d’une durée minimale de  
24 heures (art. L. 3132-1 et 2 C. trav.).
Le repos hebdomadaire est donné le dimanche (art. L. 3132-3 C. trav.), 
de 0 h à 24 h.
Des modalités particulières existent pour certaines professions 
(employés d’immeubles… ).
Le principe du repos dominical est assorti d’exceptions. 
La loi du 10/08/2009 a élargi les possibilités d’ouverture des 
commerces non alimentaires dans les zones touristiques ou 
thermales et dans certaines grandes agglomérations de plus 
d’un million d’habitants, appelées « Puce » (à ce jour, il y en a 3 : 
Paris, Aix-Marseille, Lille). 
Elle a aussi élargi les horaires d’ouverture pour les commerces 
de denrées alimentaires.

Quelles sont les dérogations permettant un repos par 
roulement ou un autre jour ?

Dérogations de droit non soumises à autorisation administrative
•	 établissements dont l’ouverture est rendue nécessaire en 

raison de l’activité, des contraintes de production ou des 
besoins du public (hôpitaux, restaurants, fleuristes… art. L. 
3132-12 et R. 3132-5 et 7 C. trav.) ;

•	 établissements de vente au détail situés dans les communes 
d’intérêt touristique ou thermales et dans les zones 
touristiques d’affluence exceptionnelle ou d’animation 
culturelle permanente, qui peuvent ouvrir toute l’année (art. 
L. 3132-25 C. trav.) ;
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•	 établissements de vente de denrées alimentaires au détail : 
ouverture possible jusqu’à 13 heures (art. L. 3132-13, L. 3132-25-5 
et R. 3132-8 C. trav.).

Dérogations temporaires soumises à autorisation administrative 
(préfectorale)
•	 établissements de vente au détail non alimentaires, mettant 

à disposition des biens et des services, situés dans les 
périmètres d’usage de consommation exceptionnelle (les 
« Puce » : art. L. 3132-25-1 à 6 C. trav.) ;

•	 établissements dont le repos simultané le dimanche de tous 
les salariés serait préjudiciable au public ou compromettrait 
le fonctionnement normal de l’entreprise (art. L. 3132-20 
C. trav.)  : l’activité exercée doit répondre à une nécessité 
quotidienne avérée, ou l’atteinte portée au fonctionnement 
de l’entreprise doit mettre en cause sa survie même.
Cette dérogation s’applique dans les communes touristiques 
ou thermales, ainsi que dans les Puce, aux entreprises ne 
remplissant pas les conditions pour bénéficier des dérogations 
propres à ces communes (entreprises dont l’activité n’est pas le 
commerce au détail : art. L. 3132-25 et 25-1 C. trav.).

Dérogations par convention ou accord collectif
•	 entreprises industrielles qui travaillent en continu pour des 

raisons économiques et mettant en place des équipes de 
suppléance (travail en fin de semaine) (art. L. 3132-14 et R. 3132-9 
C. trav.).

Dérogations ponctuelles soumises à autorisation municipale
•	 établissements de commerce de détail non alimentaires  : 

le repos peut être supprimé 5 dimanches maximum dans 
l’année (art. L. 3132-26 et 27 C. trav.).

Quelles sont les contreparties prévues pour les salariés qui 
travaillent le dimanche ?

Pour les établissements de vente au détail situés dans les 
communes et zones touristiques ou thermales  : pas de 
contreparties prévues par la loi en termes de majoration de 
salaire mais des contreparties conventionnelle sont possibles.
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Pour les commerces de détail alimentaires ouverts jusqu’à 13h00 : 
repos compensateur d’une journée entière par roulement et par 
quinzaine (art. L. 3132-13 C. trav.).

Pour les établissements situés dans un Puce ou qu’il serait 
préjudiciable de fermer (établissements visés à l’article L. 3132-20 
du Code du travail)  : la loi du 10/08/2009 prévoit l’obligation de 
négocier des contreparties par accord collectif (ou, à défaut, 
par décision unilatérale de l’employeur prise après référendum) 
en termes de salaire, de repos compensateur… ainsi que des 
engagements de l’employeur en matière d’emploi de public en 
difficulté ou de personnes handicapées (art. L. 3132-3-1, IV et L. 
3132-25-3 C. trav.) ; l’obligation de négocier ces contreparties, par 
accord ou décision de l’employeur, est la condition nécessaire 
pour que le préfet accorde les dérogations administratives  ; 
la loi prévoit des contreparties légales minimum que doit 
respecter l’accord ou la décision  : rémunération égale au 
minimum au double de celle due pour une durée équivalente et 
repos compensateur (égal à une journée de travail).

Pour les commerces de détail non alimentaires (les 5 
dimanches par an) : rémunération au moins doublée pour une 
journée de travail et repos compensateur équivalent en temps 
(art. L. 3132-26 et 27 C. trav.).

Pour les salariés qui travaillent en équipes de suppléance : 50% 
de majoration pour tout dimanche travaillé (art. L. 3132-19 C. trav.).

Quels sont les droits spécifiques des salariés des 
établissements situés dans un Puce ou visés à l’article  
L. 3132-20 du Code du travail ? (art. L. 3132-25-3 et 4 C. trav.)

Attention : Paris est un « Puce ». Mais certains sites touristiques 
sont classés en zones touristiques. Donc les salariés travaillant à 
Paris dans des établissements de vente au détail non alimentaires 
n’auront pas les mêmes droits. Les droits suivants ne sont donc 
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réservés qu’aux salariés des Puce et d’établissements de l’article 
L. 3132-20 du Code du travail.
Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit 
peuvent travailler le dimanche.
Important  ! Droit de refus  : l’employeur ne peut prendre en 
considération le refus d’une personne de travailler le dimanche  
pour refuser de l’embaucher, ni prendre une mesure 
discriminatoire dans le cadre de son contrat de travail. De plus, 
le refus de travailler le dimanche ne constitue pas une faute ou 
un motif de licenciement. 
À noter  ! Un accord collectif, ou à défaut une décision 
unilatérale de l’employeur, doit prendre en compte également 
l’évolution de la situation personnelle du salarié privé de repos 
le dimanche (art. L. 3132-25-3 et 4 C. trav.). 
Si aucun accord collectif n’a été signé :
•	 l’employeur doit demander chaque année à tout salarié s’il 

souhaite bénéficier d’une priorité pour occuper ou reprendre 
un emploi ne comportant pas de travail le dimanche dans 
le même établissement, à défaut dans la même entreprise ;

•	 il doit également l’informer de son droit de ne plus travailler 
le dimanche s’il ne le souhaite plus ; dans ce cas, le refus 
prend effet 3 mois après sa notification écrite à l’employeur ;

•	 le salarié qui travaille le dimanche peut, à tout moment, 
demander à bénéficier de la priorité précitée ;

•	 le salarié peut refuser de travailler 3 dimanches de son choix 
par année civile, en prévenant l’employeur 1 mois avant.

En dehors du cas des Puce et des salariés visés à l’article 
L. 3132-20 du Code du travail, un salarié peut-il refuser de 
travailler le dimanche ?

C’est le contrat de travail qui donne la réponse : si les parties 
ont expressément fait de la répartition hebdomadaire du 
temps de travail un élément essentiel du contrat (par exemple, 
travail du lundi au vendredi), l’employeur doit proposer une 
modification de celui-ci, par avenant, au salarié que celui-ci 
n’est pas obligé d’accepter.
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Si le contrat est muet sur les jours de travail, la jurisprudence 
récente vient de rendre une décision importante en faveur des 
salariés : « La nouvelle répartition des horaires de travail d’un 
salarié, ayant pour effet de le priver de son repos dominical, 
constitue une modification du contrat de travail (nécessitant 
son accord préalable) qu’il est en droit de refuser » (Cass.soc. 
02/03/2011, n° 09-43223).

Quelles sont les sanctions prévues ?

Sanctions civiles : le salarié privé de son repos dominical peut 
demander des dommages et intérêts devant le conseil de 
prud’hommes.
L’employeur peut aussi être condamné à verser des dommages 
et intérêts à un syndicat de salariés.
De plus, le juge des référés peut ordonner la fermeture d’un 
établissement.

Sanctions pénales  : les infractions à la règlementation sur le 
repos hebdomadaire sont punies d’une amende prévue pour les 
contraventions de 5ème classe (art. R. 3135-2 C. trav.), soit 1 500 euros.
Les infractions donnent lieu à autant d’amendes qu’il y a de 
salariés employés.

Comment connaître le jour de repos collectif donné un autre 
jour ?

Lorsque le repos est donné collectivement un autre jour que 
le dimanche, à la totalité ou à une partie du personnel, des 
affiches facilement lisibles et accessibles doivent indiquer 
les jours et heures de ce repos collectif, un exemplaire étant 
envoyé à l’inspecteur du travail (art. R. 3172-1 et R. 3172-5 C. trav.).
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Fiche 78

Qu’est ce qu’un usage ?

Un usage est une pratique de l’employeur conférant un 
avantage aux salariés. Les salariés peuvent ainsi se prévaloir 
de droits qui ne sont issus ni du contrat de travail, ni d’un accord 
collectif. Pour être caractérisé, l’usage doit être général, 
constant et stable (Cass. soc., 17/02/2004 n° 01-46.042).
L’usage doit revêtir un caractère de généralité, c’est-à-dire 
qu’il doit être collectif  ; même s’il n’est pas accordé à tous 
les salariés de l’entreprise, il doit au moins concerner une 
catégorie de salariés ou un groupe déterminé de salariés dans 
l’entreprise.
L’usage doit aussi revêtir un caractère de constance, c’est-à-
dire qu’il ait été accordé à plusieurs reprises.
L’usage doit être fixe, c’est-à-dire que les modalités d’octroi 
sont toujours les mêmes et identifiables. S’agissant d’une 
prime, son versement doit être régulier et dépendre de critères 
fixes et précis. Par exemple : une prime de résultat avec une 
formule de calcul préétablie et fixe, versée à plusieurs reprises 
aux salariés d’un même service.

Comment prouve-t-on l’existence d’un usage ?

C’est au salarié qui demande l’application de l’usage 
d’apporter la preuve de son existence par la réunion des 
critères de généralité, de constance et de fixité. Cette preuve 
peut être apportée par tout moyen (témoignages, documents 
écrits, bulletins de paye, etc.).

Usages d’entreprise
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Qu’est ce que l’engagement unilatéral d’intention ?

L’employeur peut prendre, vis-à-vis des salariés, un 
engagement de faire (verser une prime, accorder un jour 
chômé la veille de Noël…), ou de ne pas faire (ne pas licencier 
pendant un certain délai...).
Cet engagement peut résulter de diverses manières (la liste qui 
suit n’est donc pas exhaustive) :
•	 d’une décision prise devant l’ensemble du personnel ;
•	 d’une décision prise devant le comité d’entreprise ou une 

autre institution représentative du personnel ;
•	 d’un protocole de fin de conflit ;
•	 d’une clause de règlement intérieur accordant des droits 

aux salariés dans une matière autre que la discipline et 
l’hygiène et la sécurité ;

•	 d’une note de service ou de la direction des ressources 
humaines.

D’une manière générale, l’existence d’un engagement 
unilatéral résulte de toute manifestation de volonté de 
l’employeur à l’égard de l’ensemble des salariés.
L’engagement unilatéral doit contenir une clause précise 
définissant objectivement l’étendue et les limites de 
l’obligation souscrite par l’employeur. Ainsi, un employeur ne 
peut subordonner le versement d’une prime de fin d’année aux 
« résultats économiques suffisants » de l’entreprise.

Cas particuliers

Application volontaire d’une convention collective
L’application volontaire d’une convention collective aux 
salariés de l’entreprise autre que celle à laquelle l’entreprise 
est normalement soumise constitue un engagement unilatéral 
de l’employeur. Pour mettre fin à cette application volontaire, 
l’employeur doit donc respecter la procédure de dénonciation 
des engagements unilatéraux (voir question ci-après). 
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Accords atypiques
Ce sont des accords signés par l’employeur mais qui ne sont 
pas des accords collectifs. Tel est le cas d’un accord conclu 
avec des interlocuteurs autres que les délégués syndicaux de 
l’entreprise. De même qu’un accord qui n’a pas fait l’objet d’un 
écrit ne produira pas les mêmes effets qu’un accord collectif 
(voir la fiche n° 54 sur les accords collectifs) mais vaudra engagement 
unilatéral de l’employeur.

Une simple tolérance peut-elle constituer à elle seule un 
usage ou un engagement unilatéral ?

En effet, le fait qu’un employeur n’ait jamais reproché aux 
salariés des retards fréquents le matin ne constitue pas un 
usage  ; l’employeur n’ayant jamais manifesté sa volonté de 
s’engager envers les salariés. Une tolérance ou « un laisser-
faire  » n’a pas la solidité juridique d’un usage. L’employeur 
pourra mettre fin à cette tolérance par une simple manifestation 
de volonté sans suivre une procédure spécifique.

L’employeur peut-il mettre fin à un usage ou revenir sur un 
engagement unilatéral ?

L’employeur peut mettre fin à un usage ou à un engagement 
unilatéral à condition de respecter un certain nombre de formalités 
préalables. À l’issue de la procédure de dénonciation, les salariés 
ne pourront plus prétendre au maintien des avantages dénoncés. 

Quelles formalités la procédure de dénonciation doit-elle 
respecter ?

Information des représentants du personnel (IRP)
La dénonciation doit être précédée d’une information des 
représentants du personnel.
L’information doit être donnée au comité d’entreprise en réunion 
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après inscription à l’ordre du jour. Une simple information 
envoyée par courrier aux représentants du personnel n’est 
donc pas suffisante. 
L’article L. 2323-27 du Code du travail prévoit que lorsque la 
dénonciation concerne les conditions d’emploi, de qualification et 
de rémunération des salariés, l’information doit s’accompagner 
d’une consultation du CE qui émettra alors un avis.
À défaut de CE, l’information est donnée aux DP.

Information des salariés concernés
L’employeur doit aussi nécessairement procéder à une 
notification individuelle de sa décision à tous les salariés 
qui bénéficiaient de l’usage, ainsi qu’à tous ceux qui sont 
susceptibles d’en bénéficier, peu importe qu’au moment de sa 
suppression, ils ne puissent pas encore y prétendre (Cass. soc. 
13/10/2010, n° 09-13110). 
Cette information doit être faite par courrier, un simple 
affichage dans l’entreprise ou une indication sur le bulletin de 
paie ne suffit pas.

Délai de prévenance suffisant
L’employeur doit respecter un délai entre le moment où il 
informe de sa décision de dénoncer l’usage et le moment où 
cet usage prend effectivement fin.
Le point de départ du délai court à partir du moment où les 
représentants du personnel et les salariés ont été informés.
Le Code du travail ne donne pas de durée minimale du délai. 
L’employeur devra prévoir un délai suffisant qui prenne en 
compte notamment la taille de l’entreprise, l’importance du 
changement, et la durée d’application de l’usage.

L’employeur doit-il motiver la dénonciation ?

La dénonciation n’a pas à être motivée. Elle ne doit cependant 
pas reposer sur un motif illicite. Il en est ainsi d’une 
dénonciation qui fait suite au dépôt d’un préavis de grève par 
exemple (Cass. soc. 13 /02 1996, n° 95-60.987).
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Que se passe-t-il quand un accord collectif reprend un usage ?

Dans ce cas, l’accord se substitue à l’usage sans qu’il soit 
nécessaire de dénoncer ce dernier, même si l’accord est moins 
favorable que l’usage.

Que se passe-t-il en cas de changement dans la situation 
juridique de l’employeur (transfert, cession d’entreprise, etc.) ?

Les usages et engagements unilatéraux sont également 
transférés au nouvel employeur (voir la fiche n° 75 sur le transfert 
d’entreprise).
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Fiche 79

Validation des acquis de 
l’expérience (VAE)

Qu’est ce que la validation des acquis de l’expérience (VAE) ?

La validation des acquis de l’expérience (VAE) est un dispositif 
permettant à toute personne engagée dans la vie active 
d’obtenir tout ou partie d’une certification à égalité de dignité 
et d’effet par rapport aux autres modalités d’obtention.

Qui est concerné par la VAE ?

Toute personne engagée dans la vie active peut faire valider les 
acquis de son expérience (sans condition d’âge, de nationalité, 
de statut, de niveau de formation ou de qualification) (art. L. 6111-
1 C. trav.).
Ce peut être :
•	 des salariés (CDI, CDD, intérimaires, …) ;
•	 des non-salariés, travailleurs indépendants, membres des 

professions libérales, commerçants, artisans, exploitants 
agricoles ;

•	 des demandeurs d’emploi, indemnisés ou non ;
•	 des bénévoles ayant une expérience associative ou syndicale ;
•	 des agents publics titulaires ou non.

Quelle est la durée d’expérience requise ?

Tout candidat à une VAE doit justifier d’une expérience d’au 
moins 3 années en lien direct avec la certification visée.



V
al

id
at

io
n 

de
s 

ac
qu

is
 d

e 
l’e

xp
ér

ie
nc

e 
(V

A
E

)
Fiche 79

584

Validation des acquis de l’expérience (VAE)

Abécédaire jurique CFTC 2011

Qu’entend-on par expérience ?

Il s’agit de l’expérience au sens large du terme, à savoir  : 
l’ensemble des compétences professionnelles acquises dans 
l’exercice d’une activité salariée, non-salariée, bénévole, 
associative et syndicale en lien direct avec la certification visée.
En sont cependant exclus :
•	 les périodes de formation initiale ou continue ;
•	 les stages et les périodes de formation en milieu professionnel 

effectués pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre ;
•	 le temps passé chez un employeur dans le cadre d’une 

formation en alternance (contrat d’apprentissage, contrat de 
professionnalisation).

(décret n° 2002-615 du 26.04.02)

Que peut-on faire valider ?

•	 un diplôme ;
•	 un titre professionnel ;
•	 un certificat de qualification professionnelle (CQP) ;

à noter  : les certifications accessibles par la VAE doivent 
être préalablement inscrites au Répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP).

Quelle est la procédure à suivre pour bénéficier d’une VAE ?

Il appartient aux organismes valideurs de préciser leurs 
modalités de validation pour leurs certifications. Pour 
l’enseignement supérieur, par exemple, il faut s’adresser 
directement aux universités pour connaître les règles de 
validation des acquis applicables à leurs titres ou diplômes.
Cependant, les principales étapes d’une VAE sont relativement 
similaires :

1. Information / conseil  : cette première étape est destinée 
à apporter une réponse structurée aux candidats à la VAE 
(information sur l’ensemble des dispositifs de validation des 
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acquis et orientation vers le système de validation des acquis 
le plus approprié).
Ce dispositif d’information / conseil en VAE s’organise de la 
manière suivante  : au niveau national avec l’office national 
d’information sur les enseignements et professions (ONISEP) 
(production de supports d’information) et la Commission 
nationale de la certification professionnelle (CNCP) chargée 
de la conception et de la gestion du Répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP) ; au niveau régional avec 
les cellules régionales interservices d’information / conseil en 
VAE qui produisent une information adaptée au niveau régional 
sur les systèmes de validation et de certification et assurent 
l’animation du réseau des Points relais conseil en VAE de la 
région ; au niveau local avec les Points relais conseil en VAE 
(accueillent, informent et conseillent les candidats à une VAE), 
situés le plus souvent dans des structures déjà existantes 
comme par exemple  : Pôle emploi, le Fonds pour la gestion 
du congé individuel de formation (FONGECIF), les centres 
d’information et d’orientation (CIO), les permanences d’accueil, 
d’information et d’orientation (PAIO), les centres d’information 
et de documentation jeunesse (CIDJ), Missions locales, etc.

2. Recevabilité du dossier  : une fois informés et conseillés, 
les candidats à la VAE doivent retirer, remplir et retourner, 
auprès de l’organisme certificateur, un dossier de recevabilité. 
L’organisme certificateur dispose de deux mois pour se 
prononcer sur le contenu de ce dossier au vu des informations 
et des pièces fournies (le silence vaut décision de rejet). Une 
fois ce dossier de recevabilité accepté, les candidats sont 
autorisés à poursuivre la procédure de VAE.

3. Accompagnement  : l’accompagnement dans une démarche 
de VAE n’est pas obligatoire mais il est fortement recommandé. 
Son objectif est de fournir une aide méthodologique aux candidats 
pour la constitution des dossiers de VAE et pour préparer 
l’entretien avec le jury de validation. Les candidats peuvent se faire 
accompagner par la personne ou l’organisme (public ou privé) de 
leur choix (conseiller en formation, délégué syndical, …).



V
al

id
at

io
n 

de
s 

ac
qu

is
 d

e 
l’e

xp
ér

ie
nc

e 
(V

A
E

)
Fiche 79

586

Validation des acquis de l’expérience (VAE)

Abécédaire jurique CFTC 2011

4. Validation : la dernière étape consiste à adresser sa demande 
de validation auprès de l’autorité ou de l’organisme qui délivre la 
certification dans les délais et les conditions fixés par ces derniers.
Attention ! Le nombre de demandes étant limité, un candidat 
ne peut déposer qu’une seule demande pour la même année 
civile et pour le même diplôme, titre ou CQP et pas plus de trois 
demandes sur la même année civile s’il s’agit de diplômes ou 
de titres différents.
Le jury de validation, composé de professionnels et d’enseignants-
chercheurs, procède au contrôle et à l’évaluation des compétences 
professionnelles du candidat acquises par l’expérience afin de 
vérifier si elles correspondent aux référentiels de certification 
et d’emploi du diplôme, titre ou CQP. Le jury est souverain. Il se 
prononce au vu du dossier constitué par le candidat et à l’issue 
d’un entretien avec ce dernier.
Trois résultats possibles : refus, lorsque les acquis du candidat 
ne correspondent à aucune compétence, aptitude et connaissance 
exigées pour obtenir la certification visée  ; validation partielle, 
auquel cas le jury se prononce sur les aptitudes, compétences 
et connaissances qui, dans un délai de 5 ans à compter de la 
notification de sa décision, doivent faire l’objet d’une évaluation 
complémentaire nécessaire à l’obtention de la certification visée ; 
validation totale, lorsque les acquis du candidat correspondent 
aux compétences, aptitudes et connaissances exigées pour 
obtenir la certification visée.

Décret n° 2002-590 du 24.04.02, Décret n° 2002-615 du 26.04.02, Décret n° 2006-
583 du 23.05.06,
Articles R 335-6 à R 335-11 du Code de l’éducation.

Qu’est-ce qu’un congé pour validation des acquis de 
l’expérience (CVAE) ?

L’objectif de ce congé est de permettre aux salariés de s’absenter 
pour :
•	 participer aux épreuves de validation organisées par l’autorité 

ou l’organisme habilité à délivrer la certification visée ;
•	 bénéficier d’un accompagnement à la préparation de cette 

validation (art. L. 6411-1, L. 6422-1 et R. 6422-1 C. trav.).
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Quelles sont les modalités pour bénéficier d’un CVAE ?

Lorsqu’un salarié souhaite entreprendre une démarche de VAE 
à son initiative, il doit demander une autorisation d’absence à 
son employeur (s’il souhaite le faire sur son temps de travail).
La demande d’autorisation d’absence doit parvenir à 
l’employeur au plus tard 60 jours avant le début des actions 
de validation. Celle-ci doit préciser  : le diplôme, titre ou 
CQP présenté  ; les dates, la nature et la durée des actions 
permettant au salarié de faire valider les acquis de son 
expérience  ; la dénomination de l’autorité ou de l’organisme 
qui délivre la certification (art. R. 6422-3 C. trav.).
L’employeur dispose de 30 jours pour répondre à la demande. 
Il ne peut pas refuser le bénéfice d’un CVAE. Toutefois, il peut 
reporter l’autorisation d’absence jusqu’à 6 mois maximum. Ce 
report doit être motivé par des raisons de service et notifié par 
écrit au salarié (art. L. 6422-4 C. trav.).
Pour connaître les modalités de prise en charge, les délais à 
respecter et les pièces à fournir, le salarié doit se rapprocher de 
l’organisme (OPACIF/OPCA) auprès duquel l’entreprise a cotisé. 
En effet, chaque organisme dispose d’une procédure propre. 
À noter ! Si le salarié souhaite réaliser son CVAE en tout ou partie 
en dehors du temps de travail, il n’a pas à fournir d’autorisation 
d’absence à son employeur. Il s’adresse directement au 
FONGECIF pour obtenir sa prise en charge financière.

Quelle est la situation du salarié en CVAE ?

À partir du moment où le salarié a obtenu sa prise en charge 
financière par l’OPACIF, il bénéficie du maintien de sa 
rémunération pendant son CVAE (art. D. 6422-8 C. trav.).
De plus, le CVAE est considéré comme du temps de travail pour 
la détermination des droits à congés payés. Il est également 
sans incidence sur les autres congés ou autorisations 
d’absence au titre de la formation (art. R. 6422-7 C. trav.).


